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ACTES OFFICIELS. 

BOMIKr&TIOBrS JUDICIAIRES. 

;>,, décret impérial du 17 mai, sont nommés : 

juges de paix: 

Du canton de Riez, arrondissement de Digne (Basses- Alpes), 
i| Fouray, avocat, suppléant du juge de paix du canton de 
taosque", en remplacement de M. Aruoux, qui a été nommé 
: oàu Tribunal de première instance de Barcelonnelte ; — 
tacanton de Quérigut, arrondissement de Fois (Ariége), M. 

rv, greffier de la justice de paix du canton des Cabanes, 
■î remplacement de M. de Campoussy, décédé ; — Du canton 

Porta, arrondissement de Bastia (Corse), M. Matthieu Luzi, 
ien juge de paix, ancien maire, en remplacement de M. 

Mai, décédé; — Du canton de Nonza, arrondissement de 
Butia (Corse), M. Louis Benedetti, conseiller municipal, en 
remplacement de M. Mariotti, démissionnaire; — Du canton 

Calenzana, arrondissement de Calvi (Corse), M. Marini, 
suppléant actuel, avocat, ancien maire, en remplacement de 
11. Renucoli, décédé; — Du canton de Bejgodère, arrondisse-
ment de Calvi (Corse), M. Lanzalavi, avocat, ancien maire, en 
rîmplacement de M. Belgodère de Bagnaja, qui a été nommé 
juge au Tribunal de première instance de Calvi ; — Du canton 
-lluro, arrondissement de Calvi (Corse), M. Vincent Giube-

.s, ancien membre du conseil général, en remplacement de 
ILtiegretti, décédé; — Du canton de Louvigné-du-Désert, ar-
iwdissemènt de Fougères (lile-et-Vilaine), M. Le Pontois, sup-
pléant du juge de paix du 2e arrondissement de Lorient, li-
encié en droit, en remplacement de M. Beaufils, admis, sur 

sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
«53, article 18, paragraphe 2); — Du canton de Fay-le-
Froid, arrondissement du Puy (Haute-Loire), M. Aldebert-Vic-
torPolge, licenciée!) droit, en remplacement de M. Graindor-
Jt, qui a été nommé juge de paix du canton sud-est du Puy ; 
-Du canton d'Argelès, arrondissement de Lourdes (Hautes-
Pjrénées), M. Daressy, suppléant actuel, ancien, notaire, en 
remplacement de M. Lassalle, admis, sur sa demande, à faire 
nloir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités (loi du 9 
m 1853, article 11, paragraphe 3) ; — Du G» arrondissement 
le Rouen (Seine-Inférieure), M. Hubard, juge au Tribunal de 
première instance de Neufchàtel, en remplacement de M. 
Jauger. 

Suppléants de juges de paix: 

Du canton de Vic-sur-Aisne, arrondissement de Soissons 
pne), M. Henri-François-René Roguin ;— Du canton de Se-
«i arrondissement de Castellane (Basses-Alpes), M. Joseph 
Mliany

 ;
 _ Du

 canton
 je Cassagnes-Bégonhez, arrondisse-

tietit de Rodez (Aveyron), M. iMarie-Joseph-Alphonse de Ru-
. e > av°cat ; —Du canton de Salice, arrondissement d'Ajac-
io (Corse), M. Pierre-Marie Pinelli; — Du canton de Porta, 
mondissement de Bastia (Corse), M. François Rongiconi, 
we de Porta ; — Du canton d'Omessa, arrondissement de 
:* (Corse), MM. Pierre Colonna, ancien greffier de justice de 
Rx, et Paul-André Taddei, ancien maire; — Du canton de 
«rma.no, arrondissement de Corte (Corse), M. Dominique Fal-
™»eui, maire de Bustanico; — Du canton de Piedicorte, ar-

asement de Corte (Corse), M. Roch-Louis Casanova; — 
f

r
.„ :01 ' ae Serraggio, arrondissement de Corte (Corse), M. 

m. w-Cyrus Carlotti ; - Du canton d'Olmeto, arrondisse-
leSartène (Corse), M. Jean-Baptiste Pianelli ;— Du can-

Be«r « • nce ' arrondissement de ce nom (Drôme), M. Marie-
rri£r»i'"i nl"^nge Sonier de Lubac, licencié en droit, ancien 
y , 11 ! maire d'Etoile; — Du canton de Chaumergy, ar-

canton H"1 ?-01 de Dûle (Jura^' M - P'^rre-Joseph Barbaud ; -Do 
jj de Gabarret, arrondissement de Mont-de-Marsan (Lan-

J can-Gabriel Saint-Aubin de Cerillo ; — Du canton de 
M 
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 de ïhann, arrondissement de Belfbrt (Haut-Rlnn), 

ieLouhp» — ^ u cantou de Beaurepaire, arrondissement 
ans (Saône-et-Loire), M. Désiré Desrat, maire de Sa-vent, „ wuue-ei 

«"y-en-Revermont. 
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tend se maintenir dans la rigueur du droit et contester à 

1 avenir toute allocation d'indemnité aux locataires non 

porteurs de baux authentiques ou ayant date certaine, S'il 

en est ainsi, si, en effet, la jurisprudence nouvelle de la 

Cour de Paris doit se généraliser dansl'application,on com-

prend quelles en peuvent être les conséquences à une épo-

que surtout où l'expropriation pour utilité publique prend 

des proportions de plus en plus considérables, où chaque 

jour elle va frapper les quartiers les plus populeux et dans 

lesquels les intérêts de l'industrie et du petit commerce 

sont généralement garantis par des locations qui n'ont 

pas les caractères d'authenticité et de date certaine exigés 

par l'arrêt de la Cour. Pour tous ces intérêts si nombreux, 

si respectables, l'expropriation ne serait plus qu'une ruine 
sans indemnité. 

C'est là ce qui donne à la question un intérêt considé-

rable ; c'est là ce qui nous engage à examiner de près la 

doctrine consacrée par la Cour; et si, malgré le respect 

que commande son autorité, nous essayons de la combat-

tre, nous avons encore avec nous l'autorité de la Cour 

elle-même, car nous défendons sa première jurisprudence. 

Ajoutons que le dernier arrêt de la Cour a été rendu con-

trairement aux conclusions remarquables dans lesquelles 

M. le premier avocat-général de la Baume a soutenu,avec 

une grande puissance de logique, le droit du locataire, et 

la parole de ce savant magistrat est pour nous un en-

couragement de plus dans la controverse. 

Dans la discussion, on opposait d'abord au locataire 

sous seings privés les dispositions des articles 1315 et 

1328 du Code Napoléon: — celui qui réclame l'exécution 

d'une obligation doit la prouver : or, les actes sous seings 

privés n'ont de date contre les tiers que du jour où ils ont 

été enregistrés : donc, l'expropriant peut se refuser à la 

reconnaissance d'un droit qui ne résulte pas d'un acteayant 

date certaine contre lui. 

La réponse est facile. L'article 1328 déclare, il est vrai, 

que l'acte sous seings prives n'est pas opposable au tiers : 

mais aux termes de l'art. 1322, cet acte peutêtre opposé à 

Payant-cause. Or, l'expropriant n'est pas un tiers dans 

le sens juridique de ce mot : il est l'ayant-cause de l'ex-

proprié; il le continue; il est investi de ses droits, il est 

tenu de ses obligations. Cela est vrai surtout dans le sys-

tème —■ et c'est celui de la Cour de Paris — qui considéra 

l'expropriant comme un acquéreur. L'acquéreur n'est pas, 

ne peut pas être le tiers dont parle l'article 1328; et sauf 

les exceptions indiquées aux articles 1743 et suivants, il 

est lié par les contrats qui lient celui auquel il succède. 

La Cour de Paris l'a parfaitement compris : aussi rejelte-

t-elle du débat l'article 1328 pour s'en tenir aux principes 

spéciaux qui régissent le contrat de vente. 

D'après ces dispositions (art. 1743, 1750), si le bail n'est 

pas authentique ou n'a pas de date certaine, le vendeur 

n'est tenu d'aucuns dommages-intérêts. Nous verrons tout 

à l'heure ce qu'il y a de fondé dans cette prétendue analo-

gie qu'on veut établir entre le fait d'expropriation et le 

contrat de vente. 11 importe, avant tout, de bien préciser 

le sens et la portée des articles 1743 et suivants. Il ne faut 

pas oublier non plus la nature spéciale du contrat de loua-

ge, pour la validité duquel la convention écrite n'est pas 

nécessaire, qui est tout aussi valable quand il est verbal 

que quand il est écrit (1714 et suivants), et qui, comme le 

disait M. l'avocat-général de la Baume, ne doit pas, dans 

ses effets au regard des tiers, être confondu avec les con-

trats d'une autre nature. 

Dans l'ancien droit, c'était une qneslion de savoir si le 

bail constituait un droit relatif,jws ad rem, ou un droit ab-

solu, jus in re, et si, par conséquent, la vente de l'im-

meuble emportait ou non résolution du bail. Le Code Na-

poléon a résolu la question ; il a définitivement placé 

le droit au bail au rang des droits réels (2), et il a voulu 

que l'acquéreur fût tenu de respecter les baux consentis 

par le vendeur. Mais il fallait empêcher, comme le disait 

Treilhard, que des baux frauduleux fussent consentis par 

antidate après la vente consommée; c'est pour cela que le 

Code n'oblige l'acquéreur qu'à l'exécution des baux ayant 

date certaine. Quant aux baux consentis de bonne fui sous 

seings privés, cessent-ils, par le fait de la vente, d'être 

obligatoires entre ceux qui l'ont consentie? En aucune 

façon : bailleur et preneur sont toujours et au même titre 

liés par le contrat; et il arrive de deux choses l'une : ou 

le vendeur, dans les conditions de la vente, fait connaître 

ces baux sou3 seings privés, et alors ils doivent, être exé-

cutés par l'acquéreur, car c'est une loi de son contrat ; ou 

le vendeur omet d'en faire la déclaration, et dans ce cas, 

comme le disait encore Treilhard et comme l'enseignent 

la doctrine et la jurisprudence, il est tenu personnellement 

vis-à-vis du locataire expulsé à des dommages-intérêts. 

Ainsi, dans tous les cas, le bail, quoique non authentique 

et sans date certaine, produira son effet au profit du loca-

taire : il est exécuté par suite de la déclaration qu'en fait 

le vendeur, ou, à défaut de déclaration renouant le lien 

de droit avec l'acquéreur, il se résoud contre le vendeur 

en dommages-intérêts. 

Tout s'enchaîne dans ce système de la loi : tous les 

droits sont respectés, tous les intérêts sont garantis. 

Mais en matière d'expropriation pour utilité publique, 

que se passe-t-il? 

Aux termes de l'article 21 de la loi du 3 mai 1841, le 

propriétaire exproprié est tenu, dans les délais détermi-

nés, de faire connaître à l'administration ses fermiers et 

locataires. Supposons qu'il existe des baux sous seings 

privés. Si le propriétaire ne les fait pas connaître dans sa 

notification, « il sera seul tenu des indemnités que les fer-

miers et locataires pourront avoir à réclamer, » dit encore 

l'article 21. Ici pas de distinction entre le bail authentique 

tt le bail sous seings privés. Tout le monde le re-

connaît, quel que soit le caractère du bail, du moment j 
qu'il existe, le propriétaire, s'il ne le dénonce pas, est 

responsable de son silence ; il est tenu personnellement 

au paiement de l'indemnité. Ainsi donc, la loi entend que 

le bail, môme sous seings privés, produise son effet; ainsi 

donc, le locataire dont la jouissance est brusquement in-

terrompue par le fait de l'expropriation a recours centre 

sou bailleur si celui-ci ne le met pas en présence de l'ex-

propriant , et ce recours n'existe pas moins, nous le répé-

tons, pour le baù sous seings privés que pour le bail au-

(e des Tribunaux du 47 mai. 

tbentique. 
Mais si le propriétaire se conforme aux^prescriptions 

de l'article 21, s'il fait connaître ses locataires, quelle sera 

la conséquence de cette notification? C'est qu'il sera dégi-

gé de toute obligation vis-à-vis de très locataires et n'aura 

pas à répondre de l'indemnité. Cela est évident. 

Qui donc, alors, paiera l'indemnité ? Il semble que la 

question ne comporte pas grande difficulté, et la logique 

veut que ce soit ta partie en présence de laquelle est placé 

le locataire, celle que h loi, par l'effet de la notification, 

subroge au propriétaire,c'est-à-direla partie expropriante. 

Non, dit la Cour de Paris, dans ce cas, il n'y aura pas 

d'indemnité. 

Comment ! voilà le droit du locataire qui dépendra, ttoft 

d'un fait qui lui est personnel, mais du fait de son bail-

leur. Si ce bai'leur n'obéit pas aux prescriptions delà loi, 

en faisant les notifications voulues, il y aura uns indemni-

té pour le preneur, même sous seings privés, et il n'y en 

aura pas si les prescriptions de la loi sont observées ! Est-

ce que cela est possible? Est-e: qu'on peut admettre que 

le droit protégé dans un cas soit méconnu dans l'autre, 

et qu'il y ait indemnité ou confiscation suivant que s'ac-

complira ou non un fait auquel le locataire est et doit res-

ter étranger? Quel est donc alors le but de la disposition 

qui commande au propriétaire exproprié do faire connaî-

tre ses locataires? C'est une affaire de procédure, dit l'ar-

rCt -!«la Cour, et « le législateur n'a en vue que d'ac-

« célerer la marche de l'expropriation. » De procédure ! 

soit ; en ce sens qu'en raison de la connexité des intérêts 

et de la rapidité qu'il faut imprimer à l'expropriation, tous 

les droits auxquels peut toucher cette expropriation doi-

vent être appelés en même temps devant le jury. Mais où 

voit-oa qu'ici il soit dit que la forme emportera le fond ? 

Quand des nécessités de procédure sont dirimantes du 

droit, la loi le dit, et les déchéances no se suppléent pas 

plus que les nullités. Comment admettre, d'ailleurs, qu'u-

ne mesure ordonnée précisément dans l'intérêt du loca-

taire tourne contre lui et lui enlève cette indemnité qu'elle 

a pour but de faire réglementer? 

Sans doute, il y a dans l'article 21 de la loi du 3 mai une 

indication qui est de procédure ; mais il y a autre chose 

encore; il y a la reconnaissance formelle du droit à l'in-

demnité, avec cettô distinction que si le propriétaire ne 

s'en décharge pas sur l'administration, en lui notifiant ses 

baux, il devra l'acquitter lui-même, et que,par voie decon-

séquence forcée, s'il notifie, ce sera l'administration qui 

devra payer. La loi a pour but, dans cette phase de la 

procédure, de faire constater l'état de la propriété en met-

tant l'exproprié et l'expropriant en présence, comme le 

sont, dans les préliminaires du contrat de vente, le ven-

deur et l'acquéreur. En matière de vente volontaire, le 

vendeur produit ses baux et en impose l'exécution à l'ac-

quéreur ; s'il ne le fait pas, il doit des dommages-intérêts 

au preneur ; en matière d'expropriation, les baux sont 

notifiés à l'expropriant, et, s'ils ne le sont pasf l'expro-

prié est tenu, seul au paiement de l'indemnité. Donc, de 

même qu'au cas de vente les baux indiqués au contrat 

doivent être exécutés, de même au cas d'expropriation Ici 

baux notifiés doivent se résoudre en une indemnité. Ainsi 

comprise, la loi a un sens; elle n'en a plus, ou elle conduit 

à un résultat impossible, si elle n'a voulu que dégager le 

propriétaire sans reporter sjr un autre sa responsabilité. 

Eu réponse à cette interprétation de la loi, on oppose 

les articles 1743 et suivants du Code Napoléon au titre de 

la vente. « La généralité des expressions de l'article 1750, 

« dit l'arrêt, s'étend nécessairement au préjudice que 

« pourrait éprouver le locataire par le déplacement de son 

« industrie, aussi bien qu'à c:;iui qui serait le résultat de 

« la cessation de sa jouissance ; » et l'arrêt ajoute « que 

« l'Etat qui exproprie est un acquéreur, et qu'en l'absen-

« ce de dispositions contraires de la loi, il a les mêmes 

« droits aue l'acquéreur par contrat amiable. » 

Ce considérant résume toute la pensée de l'arrêt : l'ex-

propriant est un acquéreur, et il doit jouir des mêmes 

droits que l'acquéreur par contrat amiable. Mais nous 

avons vu qu'en matière de contrat amiable, le droit du lo-

cataire sous seings privés a une double garantie : l'exécu-

tion par l'acquéreur si le bail est énoncé dans le contrat; 

le recours contre le vendeur, à défaut de déclaration. Si 

l'on conclut à l'analogie de situation quant à l'expro-

priant, il faut donc conclure de même quant au locataire. 

Est-il vrai, d'ailleurs, que l'expropriant soit un acqué-

reur, que l'expropriation soit une vente? Assurément, ce 

n'est pas ici une question de dictionnaire; mais enfin les 

Ce n'est donc pas clans les principes du droit commun 
>-,
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(2) M. Troplong, De la vente, sur l'article 1743. 

mots comptent bien pour quelque chose, et le sens qu'ils 

ont dans le langage de !a loi proteste déjà par lui-même 

contre une semblable analogie. Allons au fond des choses. 

La vente est une convention libre, volontaire; l'expro-

priation est un fait qui s'impose par autorité de justice 5 

c'est un ordre de dépossession qui atteint même les im-

meubles déclarés inaliénables. Le prix n'est pas non plus 

le résultat d'une convention amiable, il est réglé par le 

jury ; il ne s'appelle même pas un prix, car, dans la pensée 

de la loi, il doit excéder la représentation exacte de la va-

leur expropriée,et c'est pour celaqu'il s'appelle une indem-

nité ; il n'y a ni purge, ni surenchère, ni aucun de ces re-

cours qui sont de l'essence du contrat de vente : l'ex-

propriant est si peu un acquéreur, dans le sens viai 

et juridique de ce mot, qu'il ne peut conserver l'immeuble 

ou la partie de l'immeuble exproprié qui ne reçoit pas la 

destination d'utilité publique pour laquelle l'expropriation 

avait été prononcée. Enfin, contrairement à ce qui s'opère 

dans le contrat amiable, où la vente peut être parfaite 

avant le paiement du prix, dans l'expropriation, la dépos-

session n'a lieu et l'attribution ne peut être faite à l'expro-

priant qu'après le paiement intégral de l'indemnité (3). 

(3) Voici ce qu'on lit dans un arrêt de la Cour impériale de 
Rouen du 12 lévrier 1847 : 

« Considérant que l'expropriant ne peut devenir l'ayant-
cause de l'exproprié qu'autant qu'il est investi du droit com-
plet de propriété par l'accomplissement des conditions qui 
sont de l'essence de l'expropriation pour cause d'utilité publi-
que ; que le paiement fait au propriétaire ne peut dispenser la 
ville du paiement à faire au locataire, parie que ces deux in-
demnités sont l'une et l'autre une condition de la loi et que 
leur concours est indispensable; qu'admettre la ville à iaire 
valoir contre le locataire la convention stipulée par le proprié-
taire à son singulier profit, ce serait lui supposer prématuré-
ment un droit de propriété qu'elle ne peut tenir de la loi 
qu'après avoir préalablement indemnisé le locataire... » 

main-ause de l'Etat sur la propriété privée, 
prince qui, dans l'intérêt général et en vertu cl un ordre 

de justice, se substitue aux droits du propriétaire. Com-

e disait encore, avec beaucoup de raison, M. le pre-

ndrai de la Bamr.c, si l'on veut demander 

des ânafofflësaîi droit commun, c'est, non le litre de la 

vente, mais celui de l'expropriation forcée qu il faut inter-

roger. La. saisie immobilière a, sans doule, un autre point 

de départ et un autre but ; mais comme l'expropriation 

d'utilité publique, elle est une subrogation forcée, pronon-

cée au nom de la loi dans les droits du propriétaire. Dans 

l'un et l'autre cas, il n'y a ni accord amiable, m conven-

tion, et c'est la loi qui détermine et le mode et les conditions 

de la transmission de propriété. Or, qu'advient-il, au cas 

de saisie immobilière, des baux sous seings privée ? Hors 

le cas de fraude, la loi les respecte; ils pourront être an-

nulés, dit l'article 684 du Code de procédure. Ainsi, dans 

cette situation si peu favorable d'un débiteur en déconfi-

ture dont tous lès actes sont et doivent être suspects, qui 

a pii se préparer de longue main des ressources indirectes 

contre la saisie qui le menace, la bonne foi du locataire est 

encore protégée. Et elle ne léserait pas alors qu'aucun 

soupçon de collusion ne saurait exister, alors qu'il s'agit 

d'une mesure à laquelle sont complètementétrangères tou-

tes les parties dont elle vient, inopinément bouleverser les 

droits et compromettre les intérêts. Ceux qui traitent avec 

cette espèce dj failli civil, qu'on appelle un débiteur saisi, 

scniient-il-j donc plus favorablement tratlés queceux qui ont 

suivi la foi d'un propriétaire investi de la plénitude de ses 

droits? Est-ce qu'au contraire nos lois sur l'expropriation 

pour utilité pubhque ne sont pas des lois toutes de faveur et 

d'exception 'protectrice pour les intérêts si sacrés qu'elles 

peuvent atteindre ? Est-ce que ce n'est pas pour cela et 

en raison de cette faveur même qu'on a créé une juridic-

tion spéciale, juridiction d'équité prise dans les rangs de 

ceux qui, à leur tour, peuvent devenir les justiciables? 

Lisez l'article 43 de la loi du 3 mat 1841. Il prend soin 

lui-même de le dire : « Le jury est juge de la sincérité 

« des titres et de l'effet des actes qui seraient de nature à 
« modifier l'indemnité. » Comment hésiter, eu présence 

d'une semblable disposition ? Commeat ne pas voir que la 

pensée de la loi efltlà tout entière, et que cette latitude don-

née au juge de l'indemnité, que cet appel fait à son équité,à 

sa conscience, exc ut l'application de ces principes que 

la rigueur du droit a dû imposer aux conlrats ordinaires, 

et qui feraient ici la condition de l'exproprié pire,quand la 

loi a voulu la rendre meilleure? 

On répond que si le jury est seul juge de la sincérité des 

titres et de l'effet des actes, « ce n'est qu'autant que ces 

« litres et ces actes seraient de nature à modifier 'l'évalua-

it tion de l'indemnisé. » Mais s'il est un élément nécessaire 

d'appréciation au point do vue du locataire, c'est surtout 

dans le bail qu'il se trouve, car l'indemnité doit être en 

proportion du prix, de la durée et des charges de la loca-

tion. Dira-t-on que l'art. 48 s'applique au propriétaire et 

non au locataire? Pourquoi distinguer là où la loi ne dis-

lingue pas? Les droits de l'industrie, du commerce ne 

sont pas moins sacrés et moins précieux que les autres. 

Il est leile location d'où dépend un fonds de commerce 

qui est le produit di vingt ans de travail, qui est l'unique 

patrimoine de toute une famille; il est telle industrie dont 

le déplacement est la ruine, et lors même qu'il serait con-

stant que la location est sincère et de bon'ie foi, l'expro-

priation n'aurait pas à en tenir compte. Non, cela n'est 

pas possible. 

Nous savons bien que de déplorables abus se sont glis-

sés dans ces affaires d'expropriation, que trop souvent 

l'indemnité est devenue pour les expropriés un prétexte à 
des spéculations frauduleuses, que le jury a eu plus d'une 

ibis à réprimer de coupables collusions, et, comme on l'a 

déjà dit dans ce journal, ces abus sont rendus plus faciles 

encore par l'absence de toutes garanties de ta part des 

hommes qui sont admis à postuler devaut le jury. Mais, 

tout en condamnant la fraude, il faut cependant reconnaî-

tre qu'il y a des droits légitimes qu'il ne faut pas confon-

dre avec les manœuvres dolosives dont l'expérience des 

magistrats et ia conscience du jury saura toujours faire 

justice. Nous n'hésitons pas à croire que ces droits sont 

sérieusement mis en péril par la jurisprudence que nous 

avons essayé de coaibattrj. 

Le droit d'expropriation est déjà par lui-même assez ri-

goureux pour ne pas l'aggraver encore dans l'applica-» 

tion ; il est nécessaire sans doute, et nous lui devons au-

jourd'hui surtout de trop belles et de trop grandes choses 

pour en regretter l'usage. Mais plus l'intérêt général en 

profite, plus il convient de donner aux intérêts privés de 

garaniies et de protectiou. 

PAILLARD DE VILLENEUVE. 

JL'STIÇE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4" ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 6 mai. 

COMMONAliTË , — RENONCIATION, — REPRISES DE LA FEMME.' 

CRÉANCIERS. — VALEURS MOBILIÈRES. 

La femme qui renonce à la communauté, pndant sa qualité 
à'anociés et de c> propriétaire des biens qui la composent, 
devient simple créancière de son mari el ne peut exercer ses 
droùs sur les valeurs mobilières dépendant de ladite com-
munauté que par contribution avec Us autres créanciers. 
(An. 1470, 1471, 1492, 1493, 1494, 1495, 2100 et suiv. du 
Code Nap.) 

Plusieurs arrêts de la Cour de cassation, notamment 

ceux des 28 mars 1849 (Devillen. 49, 1, 353] et 15 février 

1853 (Devillen. 53, 1, 145), ont décidé que les reprises de 

la femme, sur la coniniunauLé, soit qu'elle l'accepte, soit 

qu'elle y renonce, s'exerçaient, même vis à vis des créan-

ciers de la communauté, par voie de prélèvement sur h s 

valeurs mobilières qui en dépendaient, et que ce prélève-

ment avait lieu par elle à titre de propriétaire. Cette ju-

risprudence delà Cour sipreme aétéconfirmée quelques 

jours après par un autre arrêt du 23 février 1853. Mais 

elle ne paraît pas devoir faire encore fléchir la résistance 
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des Cours impériales. 

La Cour de Rennes, en effet, par arrêt du 17 juin 1853, 

a refusé d'entrer dans celte voie. La Cour de Caen, le 25 

juillet 1853 (Devillen. 54, 2, 245), a jugé comme la Cour 

de Rennes, et l'arrêt, remarquable par la déduction de ses 

motifs, dont nous donnons le texte, vient encore s'ajouter 

à la résistance que la doctrine de la Cour régulatrice a 

rencontrée de la part de différentes Cours de l'Empire. 

Un arrêt de la Cour de Paris (2* chambre), que nous 

avons rapporté dans notre numéro du 15 mars 1854, s'est 

rallié à l'opinion de la Cour de cassation ; un précédent 

arrêt de la même Cour (1" chambre), du 31 décembre 

1852 (Devillen., 52. 2. 667, et Gazette des Tribunaux 

des 3 et 4 janvier 1853), rendu en matière d'acceptation 

de communauté, s'y était rallié avant elle ; mais cet arrêt 

a pour contre-poids un arrêt de la même chambre rendu 

dans le sens opposé. C'est donc une lutte grave par son 

objet, grave par ses conséquences, et dont les inconvé-

nients se feront sentir chaque jour, car chaque jour amè-

nera les mêmes difficultés et les mêmes incertitudes. Heu-

reuses même les liquidations consommées qui n'en seront 

pas ébranlées, comme é,tant le résultat d'un consentement 

prêté par une erreur de droit contre laquelle la jurispru-

dence tend à admettre le recours des parties. 

Quoi qu'il en soit de cette divergence des arrêts, les élé-

ments de la discussion de cette question sont connus, et 

les faits ne peuvent guère varier. Nous nous contenterons 

donc de mettre sous les yeux de nos lecteurs le texte du 

jugement du Tribunal civil de la Seine du 29 août 1851 et 

le texte de l'arrêt de la Cour. 

Voici le jugement ; 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'en vertu du jugement de cette chambre, en 

date du 3 décembre 1850, qui a prononcé la séparation de 
biens d'entre les époux Lemaire, il a été procédé devant M* 
Monnot-Leroy, notaire à Paris, à la liquidation des reprises 
de la dame Lemaire contre son mari ; 

« Attendu que les opérations de la liquidation, ainsi qu'il 
résulte du procès-verbal dressé par le notaire, le 20 mai 1851, 
sont régulières en la forme, et font une juste appréciation des 
droits de la dame Lemaire; qu'aucunes des parties qui y 
étaient présentes ne le conteste, que la dame Lemaire seule-
ment demande qu'on y ajoute l'attribution à son profit du 
mobilier acquis pendam le mariage, comme devant venir, 
après estimation faite, en déduction de ses reprises; 

« Attendu que la demande de la dame Lemaire ne porte 
pas sur les effets mobiliers par elle apportés en dot et estimés 
dans le contrat de mariage à la somme de 3,000 fr., puisque 
le procès-verbal de liquidation lui fait reprendre ses 3,000 fr, 
en espèces, et qu'elle ne le conteste pas; que la demande actuel-
le a pour objet, en lui permettant de prendre en déduction de 
ses reprises le mobilier acquis pendant le mariage, soit des 
deniers de la dot, soit de tous autres, de se faire payer d'une 
partie de ses reprises par préférence aux autres créanciers de 
son mari ; 

« Attendu que rien dans la loi ne consacre une pareille 
prétention; que si l'art. 1471 du Code civil permet à la femme 
d'exercer ses prélèvements avant ceux du mari sur le mobilier; 
ledit article n'est relatif qu'à l'acceptation de la communauté, 
et par conséquent s'occupe plus spécialement du cas où la 
femme est seulement en concurrence avec son mari ; 

« Attendu qu'ici la femme Lemaire est renonçante à la com-
munauté qui a existé entre elle et son mari ; que ses droits 
sont alors régis par les articles 1492 et suivants du Code ci-
vil, et si l'article 1495 lui permet d'exercer ses reprises tant 
sur les biens de la communauté que sur les biens personnels 
de son mari, ledit article, non plus que ceux qui le précèdent, 
ne lui donnent le droit d'exercer ses reprises sur lesdits biens 
par préférence à tous autres créanciers de son'mar; ; 

« Attendu qu'encore bien que la communauté d'entre les 
époux Lemaire ait été réduite aux acquêts, cette disposition 
ne saurait modifier les droits de la dame Lemaire vis-à-vis 
les créanciers de son mari ; que l'argent apporté par elle en 
dot a été versé dans le ménage, et que si une partie a été em 
ployée à l'achat du mobilier, ce n'a point été à titre de desti-
nation spéciale ; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande en attribution 
de mobilier clans laquelle la dame Lemaire est déclarée non 
recevable, homologue, pour être exécuté selon sa forme et te-
neur, le procès-verbal de liquidation des reprises de la dame 
Lemaire, dressé par M" Monnot-Leroy, notaire à Paris, le 20 
mai 1851 ; 

« Déclare le présent jugement commun avec Lebon ès-noms 
et qualités qu'il agit, condamne Lemaire aux dépens. » 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« Considérant que les droits de la femme pour ses actions 

eu reprise, après la dissolution de la communauté, sont ré-
glés par des dispositions spéciales placées dans des sections 
séparées et distinctes du Code Napoléon ; 

« Que les articles 1470 et 1471 dudit Code, qui détermi-
nent l'ordre dans lequel doivent s'exercer les prélèvements de 
la femme, suivant la nature des divers biens qui lui sont af-
fectés par la loi et les autres articles compris dans les para-
graphes 1" et 2 de la section V du Contrat de mariage, sont 
exclusivement applicables au cas d'acceptation de la commu-
nauté ; 

« Que notammbnt le droit, aux termes de l'art. 1483, de 
prélever ses reprises sur la masse et de n'être tenu des dettes 
envers les créanciers do la communauté que jusqu'à concur-
rence de son émolument, n'a lieu qu'en faveur de la femme qui 
accepte ; 

« Qu'au contraire, tout ce qui concerne la renonciation est 
réglé particulièrement par les articles 1492, 1493, 1494 et 
1495 de la section suivante ; 

«Qu'aux termes de l'article 1492, la femme qui renonce à 
la communauté perd ses droits sur les biens de ladite com-
munauté et même sur le mobilier qui y est entré de son 
chef; 

« Que, suivant l'article 1493 , la femme renonçante a le 
droit de reprendre : 1° les immeubles à elle appartenant lors-
qu'ils existent encore en nature ; 2° le prix de ses immeubles 
aliénés dont le remploi n'a pas été fait; 3° toutes les indemni-
tés qui lui sont dues par la communauté; 

« Que du rapprochement et ds la combinaison de ces deux 
articles il résulte que par sa renonciation la femme perd sa 
qualité d'associée et cesse d'être copropriétaire des biens qui 
peuvent composer la communauté ; qu'en effet, elle ne peut 
plus prétendre à aucun prélèvement ni à aucun émolument 
puisqu'elle s'est placée en dehors de la communauté, qu'elle 
répudie pour n'en pas supporter les charges; qu'il s'ensuit 
qu'à l'exception des immeubles qu'elle reprend lorsqu'ils 
existent, elle devient simplement créancière de son mari pour 
toutes les autres reprises qu'elle a à exercer contre lui en 
vertu de la loi et de son contrat de mariage ; 

« Considérant que si l'art. 1494 ajoute que la femme renon-
çante est déchargée de toute contribution aux dettes de la 
communauté, tant à l'égard du mari .qu'à l'égard des créan-
ciers, cette disposition a uniquement pour but de déterminer 
la situation respective et les intérêts des époux entre eux ; 
mais qu'elle ne peut être opposée aux créanciers, qui, comme 
la femme, ont des droits à exercer contre l'ancien chef de la 
communauté dissoute ; 

« Considérant que, dans l'absence de tout texte formel, la 
disposition dudit article ne peut avoir pour effet de déroger 
au droit commun et de rendre la créance de la femme préfé-
rable aux droits des créanciers ; 

« Que les privilèges sont de droit étroit et ne peuvent être 
étendus au delà des cas expressément reconnus par la loi; 

« Que celui que l'on invoque en faveur de la femme ne fi-
gure pas dans le nombre des privilèges qui peuvent s'exercer 
sur ks meubles et énoncés dans les art. 2100 et suiv. du Code 
Nap., ni dans aucune autre disposition, et que la loi n'attribue 
à la femme d'autre droit de préférence, pour assurer ses ac-
tions, qu'une hypothèque légale sur les immeubles de son 

mari ; 
« Qu'il résulte donc de l'ensemble des dispositions ci-dessus 

que, dans le cas de renonciation à la communauté, la femme, 
en sa qualité de simple créancière, ne doit exercer ses droits 

sur les valeurs mobilières que par contribution avec les autres 
créanciers ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 

Confirme. » 

Plaidants, pour la veuve Lemaire, appelante, M* Jules 

Favre; pour Belon, intimé, M" Duvergier. 

TRIBUNAL CIVIL DE CAEN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Deslonchamps. 

Audiences des 8, 9 et 10 mai. 

ASSURANCES MILITAIRES. — MUTUALITÉ. — BOCRSE 

COMMUNE. 

Est nul, par suite de la loi du 13 avril 1854, le contrat d'as-
surances contre les chances du recrutement formé sous l'em-
pire de la loi du 23 avril 1853, alors même que le contrat 
aurait prévu certains cas dans lesquels ce contrat strait 
considéré comme non avenu, sans y comprendre celui de 
l'augmentation du contingent. 

Le contrat qui, dans ce cas, unit par la mutualité les assurés 
entre eux est il également nul, ou y a-t-il lieupour chèque 
assuré de verser le montant de son assurance, pour le total 
être distribué entre les divers adhérents à la société dési-
gnés pour faire partie du contingent? — Non résolu. 

Dans cette espèce, la question se présentait sous un 

nouvel aspect; il s'agissait, non d'une assurance à prime 

fixe, mais d'une assurance avec bourse commune et mu-

tualité. 

Le Tribunal, sur les plaidoiries de M
e
 Langlois aîné, 

avocat du sieur Eustache , de Me G. Delangle, avocat du 

sieur Lehoux, et de M* Paris, avocat du sieur Baum, as-

sureur, et malgré les conclusions de M. Guillard, substi-

tut du procureur impérial, tendantes à la validité des con-

trats d'assurances passés sous la loi de 1853, et avant la 

loi de 1854, vient de se prononcer en faveur des compa-

gnies d'assurances. 

Les deux jugements rendus par le Tribunal étant iden-

tiquement les mêmes, nous nous contenterons d'en rap-

porter un seul. 

« Attendu que si l'agent de remplacement militaire peut 
être considéré comme commerçant, aux termes de l'article 
632 du Code de commerce, la convention relative au rempla-
cement est un pur contrat civil ou au moins un acte mixte 
dont les Tribunaux civils peuvent connaître; que le sieur 
Baum, assigné devant le Tribunal, ne proposant pas le décli-
natoire, le Tribunal ne doit pas d'office se déclarer incompé-
tent; 

« Attendu que, par acte sous seing privé en date du 5 jan-
vier 1851, déposé à M" Daufresne, notaire à Caen, le 6 du mê-
me mois, il a été établi audit Caen une bourse commune 
consistant dans l'engagement pris par les souscripteurs ou ad-
hérents appelés par la loi du recrutement de verser chacun 
une somme déterminée, parce que le montant des souscriptions 
devait être réparti entre ceux des souscripteurs désignés par 
le sort pour faire partie du contingent, pour être ladite som-
me employée pàr eux soit à se faire remplacer, soit autrement; 

« Attendu que le sieur Baum, fondateur de cette bourse, 
s'est engagé par acte séparé, envers les souscripteurs à la 
bourse, à fournir un remplaçant à ceux d'entre eux qui adhé-

reraient à sa proposition et seraient désignés par le sort pour 
faire partie du contingent, et ce moyennant la cession de leurs 
droits dans le fonds de la bourse commune ; 

« Attendu que le 14 février dernier le sieur Lehoux père, 

dont le fils fait partie de la classe de 1853, a souscrit deux 
adhésions séparées, l'une à la bourse commune, l'autre con-
tenant acceptation de la proposition du sieur Baum relative au 
remplacement; qu'il demande aujourd'hui que le sieur Baum 
soit tenu de faire remplacer son fils au service militaire ; que 
ce dernier s'y refuse en soutenant que son obligation a été an-
nulée par la loi du 13 avril dernier, qui a porté à 140,000 
hommes le contingent de la classe de 1853, fixé à 80,000 hom-
mes par la loi du 23 avril 1853 ; 

« Attendu que le sieur Baum s'est substitué au sieur Lehoux 
fils dans les chances de ce dernier en ce qui concerne la bour-
se commune, qu'il a fait avec Lehoux père un véritable con-
trat d'assurance contre les chances du tirage au sort; 

que la prime était basée sur les risques réglés par le 
nombre d'hommes exigés pour le contingent; que ce 
nombre , et partant les risques , étaient détermines par 
la loi du S^3 avril 1853, qui avait fixé à 80,000 hommes 
le contingent de la classe de 1853; que c'est en vue 
des éventualités résultant du chiffre de cette loi que les par-
ties ont traité; que ce sont de ces éventualités que le sieur 
Baum a entendu garantir le sieur Lehoux fils, moyennant la 
part de ce dernier dans le fonds de la bourse commune; mais 
qu'il n'a pas entendu le garantir d'éventualités autres que 
celles qui étaient prévues au temps de l'adhésion et résul-
taient de la loi du 23 avril 1853, servant de base à la répar-
tition du fonds commun, et par suite déterminant la prime ; 

« Que les parties n'ont pu avoir en vue les éventualités ré-
sultant d'une loi qui n'existait pas, dont il n'était pas mêma 
question et qui pouvait ou anéantir toutes les chances favora-
blts, en appelant, à l'activité tous les jeunes soldats valides non 
légalement exempts* ou les réduire infiniment en augmen-
tant le nombre des appelés ; 

« Attendu que le chiffre de 80,000 hommes est celui qui a 
élé invariablement adopté par la législation depuis la loi de 
1832; qu'ainsi, c'est évidemment celui que les parties avaient 
en vue dans leurs conventions; que, d'ailleurs, l'adhésion aux 
statuts de la bourse commune énoncecechiffre comme le con-
tingent de la classe de 1853; 

« Attendu que l'on prétend vainement que l'élévation de la 
mise de fonds et l'époque où les conventions sont intervenues 
prouvent que le sieur Baum entendait se charger du rempla-
cement à forfait et dans tous les cas ; 

« Attendu que l'augmentation de la mise de fonds est suffi-
samment expliquée par l'appel sous les drapeaux des réserves 
des précédents contingents, ce qui rend nécessairement les 
remplacements plus onéreux, et aussi par la certitude que tout 
le contingent de 1853, tel qu'il avait élé voté l'année dernière, 
serait mis de suite en activité, mais 'qu'il ne résulte nulle-
ment de ce que la prime a été augmentée en vue de la plus 
grande difficulté du remplacement que le sieur Baum ait par 
là même voulu étendre son obligation au -delà des bornes fixées 
par la loi du contingent passée en 1853 ; 

« Attendu que le silence gardé par les parties sur l'éven-
tualité en question, lorsqu'elles ont stipulé que la convention 
serait nulle au cas où les conditions imposées aux remplace-
ments par la loi de 1832 viendraient à être changées, n'est 
nullement une preuve qu'elles aient voulu comprendre dans 
les risques l'éventualité dont s'agit, qui change dans sa base 

, l'essence du contrat en augmentant considérablement les chan-
ces défavorables à l'assureur; qu'en prévoyant le cas de chan-
gement dans les conditions du remplacement, l'assureur n'a 
pas renoncé à se prévaloir des autres faits de force majeure 
dont la survenance pouvait produire contre lui un résultat 
analogue; 

«Attendu que la loi du 13 avril est dès lors un cas de force 
majeure qui empêche le contrat d'assurance de recevoir son 
effet, parce qu'il substitue aux risques prévus et renfermés 
dans une limite déterminée des risques non prévus et beau-
coup plus étendus ; 

« Attendu qu'il importe peu que, par suite du numéro 
qu'il a obtenu, le sieur Lehoux eût fait partie du contingent 
quand même il serait resté fixé à 80,000 hommes, parce qu'il 
n'y a pas deux contingents, mais un seul, fixé par la loi de 

1854 à 75 pour 100 au-dessus de celui de la loi de 1853, et 
qui influe par suite sur toutes les assurances contractées en 
vue de la loi de 1853; parce que, aussi, celte fixation inlkie 
sur la prime qui doit être nécessairement réduile, la bourse 
commune devaut être répartie entre un plus grand nombre de 
parlies prenantes, en sorte que la prime diminue précisément 
dans la proportion de l'augmentation des risques, ce qui est 
contraire au principe des contrats aléatoires ; qu'il suit delà 
que le sieur baum n'est pas tenu de fournir uu remplaçant au 
sieur Lehoux ; 

« Attendu que la demande incidente, qualifiée de subsidiai-

re, n'a pas élé signifiée, qu'elle a été formée par des conclu-
sions subsidiaires prises sur la barre à l'audience d'hier; 

qu'en fait, cette demande est tout à fait distincte de l'action 
V intentée au sieur Baum, puisqu'elle a pour objet de faire dé-

clarer que la convention de société résultant des adhésions n'a 
pas été dissoute par la survenance de la loi du 13 avril der-
nier; qu'en supposant au sieur Baum qualité pour défendre à 
cette demande, elle aurait dù être formée par écrit; qu'ainsi 
elle est, quant à présent, non-recevable; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare de nul effet la con-
vention d'assurance intervenue entre les sieurs Baum et Le-
houx le 14 février dernier, enregistrée à Caen le 6 de ce mois; 
dit par suite que le sieur Baum n'est pas tenu de faire rem-
placer le sieur Lehoux fils au service militaire; déclare, quant 
à présent, non-recevable la demande incidente formée sur la 
barre contre le sieur Baum ; condamne les sieurs Lehoux 

père et fils aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 6 mai. 
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Le conducteur d'une embarcation quelconque exerçant une 
navigation réputée maritime par l'art, i" du décret du 19 
mars 1852, doit être muni d'un rôle d'équipage. 

In conséquence, c'est à tort qu'un Tribunal acquitte un indi-
vidu prévenu d'avoir navigué sur des eaux soumises à l'in-
scription maritime, monté sur un bateau à lui appartenant 
'sur un bateau de plaisance, comme dans l'espèce), qu'il 
conduisait seul, sans être muni d'un rôle d'équipage ou du 
permis de navigation pouvant en tenir lieu, en se fondant 
sàr ce que ce bateau, destiné à l'usage personnel du préve-
nu, était d'une contenance de moins d'un tonneau, ne faisait 
qu'un trajet très court, sans aucun but commercial, qu'il 
ne pouvait être armé ni au long cours, ni au cabotage, ni 
à la petite pêche, qu'il ne pouvait même contenir un équi-
page quelconque, et qu'il ne devait par suite être soumis à 
l'ob ention du rôle d'équipage. 

Nous donnons le texte de cet arrêt fort important, qui 

sera consulté avec utilité par les diverses juridictions ap-

pelées à juger de pareilles questions, qui ont amené quel-

ques divergences entre elles. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 7 mai 1854.) 

c La Cour, 

« Ouï le rapport de M. Legagneur, conseiller, les observa -
tions de M" Mathieu Bodet, avocat du défendeur, et les conclu-
sions de M. Bresson, avocat-général; 

« Sur la compétence : 
« Attendu que le jugement du Tribunal correctionnel supé-

rieur de Vannes, objet de la première cassation, avait jugé 
que l'article 1" du décret du 19 mars 1852 était applicable au 
fait de navigation imputé au défendeur, mais que la pénalité 
de l'article 3 ne l'atteignait pas; 

« Qu'au contraire l'arrêt aujourd'hui attaqué décide que le 
fait ne rentre pas dans la disposition de l'article 1 er; 

« D'où il suit que les deux décisions résolvent des points de 
droit différents et que le nouveau pourvoi n'est pas fondé sur 
le même moyen que le premier; 

« Se déclare compétente pour connaître de l'affaire en cham-
bre criminelle ; 

« Au fond, 

« Vu les articles 1, 3 du décret du 19 mars 1852, 3 et 4 de 
celui du lendemain ; 

« Attendu, en fait, que Briant de Laubrière a été tro îvé, le 
19 mai 1853, naviguant sur des eaux soumises à l'inscription 
maritime, monté sur un bateau à lui appartenant, qu'il con-
duisait seul, sans être muni d'un rôle d'équipage ni du per-
mis de navigation qui pouvait en tenir lieu ; que cependant 
la Cour impériale de Renues a prononcé son acquittement, en 
se fondant sur ce que le chétif canot destiné à l'usage person-
nel du prévenu, d'une contenance de moins d'un tonneau, ne 
faisait qu'un trajet très court ; qu'il ne pouvait être armé au 
long cours, au cabotage, ni à la petite pêche, ni contenir un 
équipage quelconque, et qu'il ne devait par suite être soumis 

à l'obtention d'un rôle d'équipage, ce que l'administration de 
la marine aurait elle-même reconnu en délivrant, peu de jours 
après, à Briant un simple permis de navigation ; 

« Que le décret du 20 mars, expliqué par son préambule, 
ne s'occupe que des navigations ayaut un caractère commer-
cial, et que ni ce décret, ni celui du 19 mars, ne s'appliquenl 
point aux bateaux de plaisance; qu'enfin il résulterait de la 
formalité du rôle d'équipage exigé des propriétaires de ces 
bateaux des conséquences dont la rigueur équivaudrait à une 
prohibition ; 

« Attendu, en droit, que l'article 1 er du décret du 19 mars, 
conçu dans les termes les plus généraux, impose l'obligation 
du rôle d'équipage à toute embarcation exerçant, une naviga-
tion maritime, et qu'il répute maritime toute navigation qui 
s'exerce sur la mer, dans les ports, et jusqu'aux limites de 
l'inscription maritime sur les fleuves et rivières affluant di-
rectement à la mer ; 

" Que cette règle d'ordre public, établie dans l'intérêt de 
la police maritime, ne comporte ni exception, ni distinction ; 
qu'elle a été édictée précisément dans le but de faire cesser 

les différences que la jurisprudence avait admises entre les 
navigations assujéties au rôle d'équipage et certaines autres 
qu'elle exemptait, et de ramener uniformément toutes les em-
barcations maritimes à l'accomplissement de cette condition; 

« Que l'article 3, qui prononce la pénalité en cas d'inexé-
cution, quoique rédigé en d'autres termes, n'est, en réalité, 
que le corollaire et la sanction de l'article 1 er , et trouve en lui 
son interprétation; qu'en eftèt les trois catégories que précise 
l'article 3 renferment toutes les navigations prévues par l'arti-
cle 1"; 

« Que toute navigation maritime qui n'est ni au long cours 
ni à la petite pêche, rentre forcément, quelque minime qu'elle 
soit, dans le cabotage, comme l'art. 4 de l'ordonnance du 18 
septembre 1740 réputait au petit cabotage toute navigation 
qui n'était ni au long cours ni au grand cabotage; que, d'ail-
leurs, dans le langage maritime, un bâtiment est dit armé au 
long cours, au cabotage ou à ia petite pêche, par cela seul 
qu'il navigue soit au long cours, soit au cabotage, ou qu'il se 
livre à l'exercice de la petite pêche ; que c'est donc le fait de 
la navigation qui soumet l'embarcation à la formalité du rôle 
d'équipage; 

« Que si le législateur eût voulu laisser quelques embarca-
tions, à raison de l'exiguité de leur contenance ou de leur tra* 
jet, en dehors de la pénalité qu'il établissait, il eût pris soin 
de déterminer la limite do tonnage ou de parcours au-des-
sous de laquelle le bateau ne serait plus soumis aux prescrip-
tions du décret; mais qu'au lieu d'établir ces restrictions, le 
législateur a manifestement exprimé une volonté contraire 
dans le décret du 20 mars ; 

<c Attendu que ce dernier décret,qui porte sur un tout autre 
objet que celui du 19, réglemente la matière du commande-
ment des embarcations, et a pour but d'exempter certaines 
navigations de peu d'importance de la sévérité des conditions 
imposées par les ordonnances à la réception des capitaines, 
maîtres et patrons dans les cas ordinaires; que seulement' 
pour plus de clarté, il prend soin d'éuoncer, dans son art. 4 
que cette petite navigation dite au bornage, exécutée avec des 
bateaux qui, comme dans l'espèce, jaugent depuis la plus mi-

nime contenante jusqu'à vingt-cinq tonneaux, et sont employés 
aux plus courts trajets, reste cependant rangée, quant au rôle 
d'équipage, dans la classe de la navigation au cabotage; que 
cette disposition, purement explicative, ne vient point, 'd'ail-
leurs, ajouter de nouvelle catégorie a celle de l'article 3 du 
décret du 19 mars, en ce qui concerne le rôle d'équipage; 

« Attendu, en outre, que le décret du 19 mars ne subor-
donne aucunement l'obligation du rôle d'équipage à la con-
dition que la navigation aura un but industriel ou commer-
cial; que si le préambule du décret du 20 mars énumero des 
transports qui ont ce caractère, il ne fait par là que parler 
des cas les plus ordinaires sans exclure do ses provisions les 
bateaux de plaisance ; 

« Attendu enfin que si l'application du rôle d'équipage aux 
plus petites de ces dernières embarcations exposerait le pro-
priétaire à des entraves qui équivaudraient parfois à une pro-
hibition do celte petite navigation, le préambule du décret du 
19 mars est allé lui -même au-devant de ces inconvénients et a 

déclaré que ce décret, « en établissant nettement le caractère 

Ordonne qu'à la diligence du procureur-»énér i 
le présent arrêt sera imprimé, et qu'il sera Iran 6nla 

de la décision annulée. » 

Bulletin du 18 mai 
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sur la personne de sa femme.
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deur avec violence sur la personne de la nommée M 
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n'est pas nécessaire que les circonstances de fait
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nière à ce que le jury soit mis à même de se prono"
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sans qu'il y ait confusion possible entre les actes lé"?
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mes et ceux qui seraient contraires aux fins légitimes d 
mariage. * 

Le mari a une autorité légale sur sa femme dans f 

sens de l'article 333 du Code pénal, et, lorsqu'il sereoa 

coupable d'attentat à la pudeur sur elle, il est passible d 
l'aggravation de peine qu'il édicté. 

Ces deux dernières questions, dont l'importance n'é-

chappera pas à nos lecteurs, ont été résolues aujourd'hui 

après une longue délibération en la chambre du conseil 

Un précédent arrêt du 21 novembre 1839, rendu sur les 

conclusions de M. le procureur-général Dupin, a été con-

firmé par cette nouvelle décision qui a complété la juris-

prudence en cette matière, en .s'expliquant sur les deux 

difficultés aujourd'hui résolues : d'abord celle de spécifi-

cation des circonstances du crime d'attentat à la pudeur 

dans la question soumise au jury, ensuite celle d'autorité 

du mari sur sa femme dans le sens do l'aggr 

peine prononcée par l'article 333 du Code pénal. 

Nous croyons devoir reproduire les remarquables ob-

servations de M. le conseiller Jallon, rapporteur; elles se-

ront consultées avec utilité par les jurisconsultes. 

Tout a été dit en termes éloquents sur cette grave question, 
a dit ce magistrat ; le moraliste comme le législateur n'ont pa 
rester indifférents aux plaintes d'une femme dont les violences 
du mari outrageaient la pudeur. Les actes odieux qui, en con-
trariant les fins légitimes du mariage, devaient inspirera 
une malheureuse femme de si profonds dégoûts et quelquefois 
compromettre son existence, ne pouvaient être tolérés et ai-

ceptés par la loi. Si la couche nuptiale a des mystères qu'il 
faut respecter, ce n'est pas lorsqu'ils révoltent la nature. Les 
droits d'un mari ne peuvent s'appuyer sur des goûts honteui 
et s'exercer au moyen des violences les plus cruelles et 
les plus blessantes pour l'honneur d'une femme. Votre juris-
prudence, consacrée par votre arrêt en date du 21 novembre 
1839, est donc infiniment ssge et d'une haute moralité. Aussi 
le demandeur ne pouvant l'aborder de front,- prétend-il qu'il 
faudrait au moins que le jury fût averti, par les termes mî-
mes de la question, de l'attentat contre nature dont la fe»« 
mariée aurait élé victime. Cette observation ne nous pw* 
pas sérieuse. Gomment est-il possible d'admettre, en * 1 ' 
qu'à moins de cette circonstance constitutive du crime, le mi-
nistère public aurait poursuivi et soutenu l'accusation. M' 
l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation relatent toutes ces cir-
constances. Elles ont fait l'objet et la base de la diccussiop. 

Elles se reproduisent à chaque page de la procédure, et
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbès do Lussan. 

Audience du 18 mai. 
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g sOR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VENDUE. — 

«fftfS *WS — APPLICATION DE L'ART. 423 DU CODE 

PÉNAt-

, fat d'avoir venlu comme vin du cru de Château-Latour 
iu pin d'une autre origine constitue le délit de tromperie 
ur la nature de la marchandise vendue, prévu et puni par 
rarl. 423 du Code pénal. 

H, Champroux, marchand de vin, avait annoncé dans 

lu journaux qu'il était détenteur et propriétaire de vins 

.'cru de Château-Latour. MM. Barton et Guestier, qui 

liaient acquis toutes les récoltes de ce précieux produit, 

jsont présentés chez ce négociant et ils ont acheté de lui, 

m prix de 725 fr., une pièce de vin qui a été dégustée : 

lia était bon, mais ce n'était pas du Château-Latour. 

giguation a été donnée par les acquéreurs au vendeur 

vaut le Tribunal de police correctionnelle. Suivant les 

■liera, il y avait de la part de M. Champroux tromperie 

ia nature de la marchandise vendue. Le Tribunal cor-

rtctionnel a prononcé, le 17 mars, un jugement qui ren-

aît M. Champroux des fins de l'assignation. 

Appel ayant été interjeté de ce jugement, l'affaire est 

«à l'audience de ce jour devant la Cour, au rapport 
■al le conseiller Frayssinaud. 

La Cour, après avoir entendu M* Desmarest, avocat de 

IH. Barton et Guestier, M' Liouville, avocat de M. Cham-

ftoux, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
ral Sallé, a rendu l'arrêt suivant : 

Considérant que, par les dispositions de l 'article 423 du 
«pénal, le législateur a entendu réprimer la tromperie sur 
lubstatice des marchandises, objet du contrat entre l'acné-

ir et la vendeur; qu'il est constant que le mandataire de 
'ion et Guestier avait demandéet que Champroux avait pro-
j du vin de Chà'eau-Latour, récolte de 1848, par lui of-
len vente au public suivant publication faite dans les iour-

considérant que Cliamproux reconnaît n'avoir ,'pas possé-

lu vin de ce cru lors de ces annonces, et avait, le 6 lévrier 
î», livré et facturé au mandataire de Barton et Guestier, 

»me vin de Château-Latour, récolte 1848, une pièce de vin 
(provenant pas de ce cru; 

• Qu'ainsi, Champroux a trompé l'acheteur sur la substan-
ce, et, par conséquent, sur la nature de la marchandi-

t du contrat; que le fait do tromperie et l'intention 
uleuse qui a présidé à sa consommation constituent les 

«jais du délit prévu et puni par l 'article 423 du Code 

'sidérant que les circonstances qui ont déterminé Bar-

ht ' ,"
esUer 8

 opérer cet achat, ou qui leur permettaient 
iVrecier et de découvrir la tromperie, ne peuvent changer 
^ctere du délit;

 & 

nsidéram qu'il n'y a point d'appel du ministère pu-
■^»e le dommage causé à Baiton et Guestier, par les an-

Mie co[,?
ress

*
es au

 public et par les autres faiis constatant 
eiioj '

ttrr
ence déloyale, ne donnerait ouverture qu'à une 

'Dimerciale, et que le préjudice résultant pour eux du 
procès. conslant se réduit au montant des frais du 

cré qui lui avait été conféré pour tromper d'anciens con-

frères. Il loua, rue du Faubourg-Saint-Antoine, n° 159, 

un petit appartement pour le prix de 200 fr. par an. Il 

annonça au concierge qu'il était prêtre, qu'il arrivait de 

Constanlinople et logeait aux Missions-Etrangères. Il 

prit, vis-a-vis du concierge de ce nouveau domicile, le 

nom de 1 abbé Etienne, et lui présenta la veuve Thame-
rault comme sa sœur. 

Ce logement une fois arrêté, Bourgis fit imprimer 5,000 

exemplaires d ut,e circulaire qu'il devait adressera tousles 

curés de France ; il chargea un autre imprimeur de tirer 
la même circulaire à 7,000 exemplaires. 

Voici cette circulaire : 

Paris, 2 mars 1834. 
Monsieur le curé, 

Exécuteur testamentaire, pour la partie des legs pies, de 
son altesse sérénissime la princesse Soderini, décédée à Rome 
le 2 novembre dernier, j'ai l'honneur de vous annoncer qu'un 
legs assez considérable revient à plusieurs prêtres de votre 
heureux diocèse; ce legs consiste eu une chapelle qui se com-
pose, comme vous le savez, d'un calice, deux burettes, leur 
plateau, la campanule, etc., en vermeil, argent massif, boîte 
palissandre, dorure incrustée, d'une valeur de 1,500 fr. 

Plusieurs de ces chapelles sont terminées, et déjà vous eus-
siez reçu la vôtre si, sur l'observation de mes orfèvres, il ne 
m'avait fallu faire faire une deuxième caisse pour chaque eu-
voi. Cette deuxième caisse, l'emballage, le port et autres me-
nus frais, s'élèvent à plus de 5 fr.; néanmoins, comme je m'é-
tais réservé quelque argent pour dépenses imprévues, vous 
n'avez que 5 fr. à débourser et une messe à dire pro defuncta 
Anna. 

A ces deux conditions, vous recevrez, monsieur le curé, dans 
la quinzaine et franco , la caisse à votre adresse, ou au bu-
reau que vous m'indiquerez exactement dans votre lettre d'ac-
ceptation, que j'attends sous quinzaine avec un mandat de S 
francs sur la poste ; passé ce terme, votre lot recevra une au-
tre destination. 

Veuillez me dire aussi combien de messes vous pouvez ac-
quitter à ma décharge, dans le courantde l'année? L'honoraire 
sera de deux francs. 

Agréez, monsieur et vénérable confrère, l'assurance de mes 
hommages respectueux, 

L'abbé ETIENNE, 

Ane. mis. apost. 

A mesure que les deux imprimeurs délivraient à Bour-

gis les exemplaires demandés, il les signait du faux nom 

d'Etienne et les faisait expédier aux desservants des com-

munes les plus éloignées de Paris, par un nommé Juin, 

distributeur d'imprimés, auquel il donnait un léger salaire 

et qui devait rechercher les adresses de toutes les parois-
ses de France. 

Près de six mille lettres furent envoyées; avertie par 

plusieurs desservants qui n'avaient pas cru à la fable in-

ventée par Bourgis, l'autorité fit opérer une perquisition 

au domicile de Bourgis. On saisit chez lui le reste des 

exemplaires non encore envoyés à leur destination, et 

chez son concierge deux lettres de MM. Camois et Bon--

denaux, curés, lettres qui coutenaient deux mandats de 
5 fr. à l'ordre de l'abbé Etienne. 

Trente autres mandats de 5 fr. sur la poste furent éga-

lement adressés à Bourgis, depuis son arrestation, par 

des desservants qui acceptaient tous avec empressement 

le prétendu legs de la princesse Soderini. Ces mandats et 

les lettres qui les contenaient furent saisis à la poste. Si 

un plus grand nombre de mandats n'a pas été adressé à 

Bourgis, c'est grâce à un avertissement donné par les 
journaux pour annoncer son arrestation. 

Cet individu n'a point nié les faits que nous venons 

d'exposer. 11 a seulement cherché à les atténuer en disant 

qu'il a été poussé à les commettre par la misère. Il aurait 

suivant la prévenliou, demandé des ressources à cette 

coupable industrie pour faire vivre sa concubine et un en 
fant né de leurs relations. 

Le prévenu nie les faits d'immoralité qui lui sont im-

putés. « Ma conduite, dit-il, a toujours été pure. J'ai eu 

pendant trois mois, il est vrai, une femme chez moi, mais 

il ne s'est rien passé de coupable entre elle et moi. » 

Il convient des faits d'escroquerie qui lui sont imputés; 

il espérait, dit-il, s'acquitter envers les personnes qui lui 

adressaient des mandats en faisant dire des messes à leur 
intention. 

Le Tribunal, sur les réquisitions de M. Pinard, avocat 

impérial, a condamné le prévenu à deux ans de prison 
500 fr. et cinq ans d'interdiction. 

pour tous dommages-intérêts. 

ÎIIIBUX 

°TEUR 

Â
L CORRECTIONNEL DE PARIS (7' ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 18 mai. 
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PARIS, 18 MAL 

Par décision du ministre des finances, l'intérêt attaché 

aux bons du Trésor public est fixé ainsi qu'il suit à partir 
du 18 mai courant : 

A 3 lf2 pour 100 par an pour les bons de trois à cinq 
mois d'échéance. 

A 4 pour 100 pour les bons de six h onze mois. 

A 4 1[2 pour 100 pour les bons à un an. 
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La Conférence des avocats a continué anjourd'hui la 

discussion sur la question de savoir si l'étranger non ad-

mis par l'Empereur à jouir en France des droits civils, 

mais y résidant, peut invoquer en sa faveur les lois spé-

ciales qui protègent la marque de fabrique. 

MM. Guibert et Hérail ont soutenu l'affirmative, et MM. 

Jeannotte, Bozerian et Moreau la négative. M* Fontaine 

(d'Orléans), qui présidait en l'absence de M. le bâtonnier 

empêché, a résumé la discussion. La Conférence consul-

tée a adopté l'affirmative. 

La question suivante a été mise à l'ordre du jour de la 

prochaine séance : « Le mari peut -il être admis à dés-

avouer un enfant inscrit sur les registres de l'état civil 

comme né de parents inconnus, alors même que cet en-

fant aurait été depuis reconnu par deux autres personnes 

et légitimé par leur mariage subséquent? » 

— M. le vicomte Henri de Grassa et M. Michaud, lieu-

tenants au 9* hussards, en garnison à Tarbes, ont, dans le 

courant de l'année dernière, loué d'un sieur Bessière une 

maison située dans cette vide. Le 9 février, vers huit heu-

res du soir, un incendie se déciara dans la cheminée de la 

chambie occupée par leurs domestiques, embrasa les pou-

tres du toit et prit une certaine intensité. Les secours ar-

rivèrent en foule et bientôt l'on s'était rendu maître du 

feu, mais non sans éprouver quelques dégâts. 

Prétendant que l'incendie était dû à un vice de cons-

truction de la cheminée, MM. de Grasse et Michaud ont 

formé contre M. Bessière une demande eu paiement des 

divers objets qu'ils avaient perdus, et notamment du prix 

de leurs uniformes. M' Deblad s, leur avocat, a soutenu 

leurs prétentions et a donné lecture d'un certificat du 

maître tailleur du 9
e
 hussards indiquant le prix d'un uni-

forme de lieutenant, et dans lequel on remarque les ob-

jets suivants : dolman grande tenue, 580, fr.; pelisse gran-

de tenue, 600 IV.; blindes en or pour pantalon, 80 1V.; 

cordon métallique, 180 IV.; ceinture, 200 fr.; deux dra-

gonnes, 32 IV.; un schako, 45 fr.; quatre spencers petite 

tenue, 400 fr.; un caban, 180 fr. 

M" Lanç 'ii s'est présenté pour le propriétaire; il a con-

testé à lu l'ois le principe de la respunstibilité et l'étendue 

du préjudice. Le Tribunal a ordonné, avant faire droit, 

qu'il serait procédé à une enquête à l'effet de constater si 

l'incendie a élé causé par ua vice de construction, et à une 

expertise, afin d'estimer le préjudice qui en est résulté 

pour les locataires. (5* chambre, audience du 17 mai 
1854, présidence de M. Latour.) 

— Le jour de l'ouverture des chambres, le canon ton-

nant aux Invalides, M. Barlon, employé, quittait son rez-

de-chaussée du Gros-Caillou pour aller à son bureau. Le 

soir, il rentrait chez lui, et à son grand ébahissement il 

n'y trouvait plus son chien de Terre-Neuve, magnifique 

spécimen de l'espèce, grand comme un âne, gros comme 

un ours, nageant comme un canard, et repêchant un hom-

me comme un homme pêche une sardine. Sa porte qu'il 

avait fermée le matin était ouverte, et cependant l'idée 

qu'il avait été volé ne pouvait lui venir, car tout était en 

place dans son appartement, même les deux montres de 

son père et de son grand-père, appendues aux deux côté.s 
de la cheminée. 

Pendant neuf jours ^ M. Barlon chercha inutilement 

Saute-en-Barque (c'est le nom du terre-neuve); il alla à la 

fourrière, cet hospice des chiens ; il alla au Marché-aux-

Chevaux qui est aussi le marché aux chiens ; partout il 

donna le signalement de Saute-en-Barque, et nulle part 
on ne put lui en donner des nouvelles. 

Qu'était devenu Saute-en-Barque? Voici une partie de 

son Odyssée : Le jour même de sa fuite du Gros-Caillou, 

dans une maison du faubourg Saiut- Honoré, une jeune 

fille de quatorze ans, ouvrant la porte d'une petite salle 

donnant sur une cour, s'écriait : « Oh! papa! papa! viens 

donc voir ! Un superbe chien, bien gros, bien gros, qui 

est assis sur le paillasson. » Le père, chef d'institution qui, 

à ce moment, faisait sa classe, accourt à la voix de sa fille, 

et s'extasie à la vue d'un magnifique terre-neuve, posé 

majestueusement sur son paillasson dans l'immobilité 
d'une cariatide. 

M. Ledigois croit que c'est un chien fourvoyé, apparie 

nant à quelque voisin, et veut le renvoyer; mais le chien 

n'a pas l'air de comprendre, et répond en montrant les 

dents au geste impératif qui lui est fait. « Il a peut-être 

faim, dit la jeune fille, je vais lui donner à manger. » Le 

temps de faire la pâtée, de la présenter et de la faire man-

ger, la nuit est venue ; on laisse ce chien sur le paillasson, 

et le lendemain M. Ledigois va faire sa déclaration chez 

le commissaire de police, offrant de rendre le chien à son 
propriétaire. 

. Saute-en-Barque était devenu l'hôte de la maison, la 

jeune Marie l'avait pris sous sa protection spéciale, et il ne 

recevait sa nourriture que de sa main. Le soir du neuviè-

me jour, Marie, comme à l'ordinaire, lui apporte sa soupe 

En la lui présentant, la jeune fille n'a-t-elle pas répondu 

à son impatience ? L'a-t-elle contrarié, taquiné? On ne 

sait ; toujours est-il qu'à ses cris inarticulés, son père ac 

courait, èt, à grand'peine, retirait la tête de sa fille de la 

gueule du monstre. Les blessures n'ont pas amené la mort 

de Marie, mais son cou et sa joue gauche resteront meur-

tris de grosses cicatrices ; si la pauvre enfant n'avait de 

dot que sa jolie figure, c'est une dot perdue. 

On conçoit la hâte du malheureux père à se débarrasser 

du dangereux hôte qu'il avait abrité : « Eraraenez-le, dit 

il à son ami Noisielle ; vendez-le, donnez-le, faites-en ce 

que vous voudrez, mais qu'il ne revienne jamais à la mat 

son! » L'ami Noisielle emmène le chien et rencontre bien-

tôt un commissionnaire à qui il l'offre, en lui racontant le 

malheur qu'il vient de causer. Le commissionnaire accepte 

le chien, mais sous bénéfice d'inventaire, et il le mène 

tout droit chez l'équarrisseur, en lui donnant l'ordre de l'a-
battre, ne se réservant que la peau. 

Ces faits ont donné lieu à un procès débattu aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel, plaignant, devinez qui? 

Belle demande ! M. Ledigois, le père de la malheureuse 
Marie? Vous n'y êles pas. 

Le plaignant est M. Barlon, M. Barlon l'employé, M. 

Barlon le propriétaire du chien, qui trouve fort étonnant 

qu'on ait gardé son chien pendant neuf jours, qu'on l'ait 

nourri, et qu'on l'ait rendu tellement malheureux qu'il ait 

été obligé, le pauvre Saute-en-Barque, de manger de la 

chair fraîche et de boire du sang déjeune fille. 

A l'appui de3 mœurs de Saute-en-Barque, M. Barlon 

apporte un certificat signé de quinze employés et de vingt-

deux voisins, attestant la douceur inaltérable de son terre-

neuve, ses habitudes paisibles et pleines d'aménité, le tout 

estimé 300 fr. par M. Barlon, somme qui forme le chiffre 

des dommages-intérêts qu'il demande hautement au père 
de Marie. 

Pour toute réponse, M. Ledigois a amené sa fille à la 

barre du Tribunal ; l'enfant a dénoué les rubans de son 
chapeau, et les débats ont été clos. 

M. le président, au plaignant : Vous venez de voir 

comme nous les cruelles blessures dont cette jeune fille 

portera toujours les marques, et vous osez venir réclamer 

à son père le prix de votre chien! Vous êtes bien heureux 

que M. Ledigois n'ait pas porté contre vous une plainte 

reconventionuelle, car, assurément, elle aurait été accueil-

lie par le Tribunal. Retirez-vous, et ne revenez jamais ap-

porter devant la justice des réclamations aussi barbares 
que ridicules! 

Après ces paroles de M. le président Prudhomme, le 

Tribunal a renvoyé M. Ledigois de la plainte et condamné 
M. Barlon aux dépens. 

— Nous rappelions avaut-bier l'art, du Code Nap. qui dit 

quele mari doit aide et protection àsa femme; nousfaisions 

cette citation à propos d'un mari qui avait outrepassé la 

protection à laquelle il est obligé par la loi. En mariage, 

les obligations sont mutuelles : la femme, elle, doit obéis -

sance et fidélité à son mari; ceci est difficile à outrepas-

ser, bienheureux ceux qui l'obtiennent à la lettre. On voit 

fort peu de maris se plaindre du trop de fidélité et d'o-

béissance do leurs femmes, mais combien se plaignent 

de ce qu'elles ont enfreint la loi à cet endroit ! Quand on 

le sait, a dit un fabuliste qui avait d'excellentes misons 

pour parler ce langage plein de philosophie, c'est peu de 

chose; quand on l'ignore, ce n'est rien. 11 a parfaitement 

raison dans ce dernier cas ; mais dans ie premier, tous les 

maris ne sont pas de son avis ; les nombreuses plaintes 

en adultère soumises aux Tribunaux correctionnels eu 
sont la preuve. 

Quelles sont les causes de l'inconduite de la femme?... 

On ne saurait rien préciser à cet égard; elles se produi-

sent dans les situations les plus contradictoires : là, c'est 

parce que le mari est trop souvent éloigné de son épouse; 

ici, c'est parce qu'il ne la quitte pas d'un instant; telle 

femme trompe son mari, parce qu'il est jaloux ; toile au-

tre, parce que le sien ne l'est pas; l'une adore. l'homme 

qui la bat, l'autre trahit celui qui la comble de caresses. 
Nous pourrions faire des citations à l'infini. 

Quoi qu'il eu soit, il ne faut pas perdre de vue que les 

longues absences du mari du domicile conjugal présentent 

un double danger : la femme livrée à l'isolement, à l'en-

nui, et le camp abandonné à l'ennemi , voiià pourquoi on 

voit tant de commis faire des procès en adultère à leurs 
femmes. 

Déneux fait partie de celte classe d'époux bureaucrates 

qui sont absents de chez eux de huit heures du matin à 

dix heures du soir; sa femme, il est vrai, exerce une 

profession , elle est brocheuse , cela pouvait rassurer 

Déneux jusqu'à un certain point. « Ma le iiu.e, se di-

sait-il, travaille, elle n'a pus le temps de songer à nie 

tromper. « Grave erreur, une femme seule ne broche 

pas deux douzaines de volumes par jour sans en 

feuilleter quelques-uns pour se distraire, et, malheureuse-

ment, ceux qui ont le don de distraire une femme qui 

s'ennuie sont souvent plus dangereux qu'instructifs : les 

amoureux de romans sont si séduisants, ils sont, surtout, 

si différents des maris! les amoureuses y sont si belles, si 

pimpantes, si différentes de la pauvre brocheuse qui coud 

des feuillets pendant douze heures pour gagner 20 sous ! 

tout cela donne à rêver, et quand une femme en arrive à 

rêver en pareil cas, il ne faut qu'une occasion pour la faire 

succomber. M
me

 Déneux en trouva deux, l'une sous la 

forme d'un peot jeune homme blond et rose, l'autre sous 

les traits d'un vieux richard: d'un côté les joies du cœur, 

de l'autre celles de la vanité : les robes, les chapeaux, les 

cachemires; elle succomba aux deux tentations. 

Les murs malheureusement ont, comme on dit, des 

oreilles, ce qui signifie qu'on peut entendre à côté ; les 

voisines de M"" Déneux entendirent des rires , de gros 

baisers, et ces bonnes âmes allèrent prévenir Je mari à 
son bureau. 

Laissons ce pauvre homme raconter lui-même son in-

fortune : « Averti par ces dames, dit-il, je cours chez moi, 

je frappe, on ne me répond pas; je frappe encore, je 

donne des coups de pied dans la porte, même silence; 

alors je regarde par le trou de la serrure, et qu'est-ce que 

je vois?... un jeune homme se sauvant, son pantalon à la 

main, dans une pièce à côté. A cette vue, j'enfonce la 

porte, je trouve ma femme cn désordre. Je poursuis 

l'individu dans la pièce où je l'avais vu entrer, et je 

lui dis : « Que faites - vous là ? » Il rne répond : 

« Je venais demander à votre dame de l'ouviage pour ma 

femme. — Ah! et vous ôtez votre pantalon pour ça? » 

lui dis-je. Bref, messieuis, j'appelai le portier, je l'en-

voyai chercher la garde, et je lis arrêter ma femme et l'in-

dividu. Je pouvais les tuer, j'en avais le droit, mais j'ai 

préféré les déférer à votre justice, d'autant plus que je 

n'avais aucune espèce d'armes à ma disposition. » 

Les deux complices ne trouvant rien à répondre à cette 

déposition si nette, que les bonnes voisines, du reste, 

viennent renforcer de leurs témoignages, le Tribunal a 

condamné la trop sensible brocheuse à quatre mois de 

prison, et son complice à trois mois et 100 fr. d'amende. 

— Oh! les jolies petites chèvres blanches! Elles sont à 

vous, madame? — Oui, madame. — Et vous vous amusez 

à les promener, madame, et à les rafraîchir d'un peu de 

verdure? — C'est-à-dire, madame, que ça ne m'amuse pas 

toujours, ayant affaire à la maison ; mais il faut bien les 

sortir juelquefois, les pauvres bêtes, sans ça, ça dépérirait, 

— Certainement, madame, la chèvre aime là grande air et 

même les montagnes. — C'est pour ça, madame, que je 

suis venue demeurer à Montmartre. —C'est très bien, ma-

dame, on voit que vous aimez les animaux ; c'est comme 

moi du vivant de feu Richebas, mon mari, j'en avais aussi 

des animaux; mais aujourd'hui je n'en ai pius les moyens. 

Ce dialogue s'échangeait, on le voit, sur les hauteurs 

- de Montmartre, entre la veuve Richebas, d'une part, et M
m
' 

Tournesson, rempailleuse de chaises ; de l'autre, en com-

pagnie de deux jolies chevrettes qui, à défaut d'herbe, 

léchaient les murs derrière lesquels elle était longue et bien 
fournie. 

Ces premiers propos échangés cn amenèrent d'autres 

qui, provoquant des demi-confidences, eurent bientôt éta-

bli une certaine intimité entre les deux dames. Le résultat 

fût que, sur la proposition de la veuve Richebas, M
m

" 

Tournesson consentit à lui confier ses chèvres les jours 

cù elle ne pouvait pas les mener promener elle-même.
 x 

Aujourd'hui la bonne intelligence est détruite entre les 

deux amies, et le Tribunal correctionnel est appelé à con-

naître des motifs du casus belli. 

M
m

° Tournesson, plaignante : M
me

 veuve Richebas se dit 

gardeuse de chèvres; elle a bien raison, et une fameuse 

encore de gardeuse de chèvres; elle les garde si bien 
qu'on ne les revoit jamais. 

M. le président : Expliquez vous. 

M"" Tournesson : C'est tout expliqué; madame me de-

mande la permission de promener mes deux chèvres, des 

miniatures de petites bêtes, disant que ça lui ferait plaisir 

et honneur de les conduire; j'accorde la chose, donc que, 

pendant deux mois, madame s'est prélassée avec mes 

deux chèvres dans tout Montmartre et La Chapelle. Au 

bout des deux mois, elle revient avec une seule chèvre, 

disant que l'autre est perdue; mais pas du tout, elle l'a-

vait vendue, l'intrigante, pour faire de l'argent. 

La veuve Richebas : Si madame m'avait donné mes deux 

mois de garde, à 3 IV. par mois, qui l'ait 2 sous par jour, 

je lui aurais pas détenu sa chèvre. 

M"" Tournesson". Je n'avais rien promis pour la garde, 

et je ne devais rien, puisque madame se faisait honneur 

de se promener avec mes chèvres. 

La veuve Richebas : Chacun vit de son état, madame; 

si vous avez la chance d'être rempailleuse, c'est pas une ' 

raison pour pas payer les gardeuses de chèvres. 

M. le président, à la prévenue : Ainsi, vous reconnais-
sez avoir vendu la chèvre? 

La vevve Richebas ■. Je l'ai vendue que 5 livres 10 sous; 
c'est encore 10 sous que madame me doit. 

31
m

' Tournesson : Quelle horreur! une chèvre que je 

n'aurais pas donnée pour 40 écus, et que l'enragée n'a ja-

mais voulu me dire à qui elle l'avait vendue pour que je 
la rachète ! 

La veuve Richebas : Puisque je vous ai dit que je l'avais 

vendue à des saltimbanques qui passaient sur la route de 

Saint-Denis, c'est pourtant bien clair; et puisque vous 

aviez l'adresse, vous pouviez vous en servir; au bout du 

compte, qu'est-ce que vous venez rne réclamer ? nous per-

dons tous les deux à l'aff tire, voilà, faut nous mettre dos 
à dos. 

Le Tribunal ne l'a pas entendu ainsi et a condamué la 
veuve Richebas à deux mois de prison. 

— L'assassin présumé du coquetier Bonhommé, du 

charpentier Chauvin et des époux Talolle, aubergistes au 

Rup-de-Chèvre, près Sens, ie nommé Lescure, a été ex-

trait hier matin de la prison Mazas par les agents du ser-

vice de sûreté qui avaient procédé à son arrestation à 

Montrouge, puis conduit immédiatement à l'embarcadère 

du chemin de fer de Lyon. 11 est parti pour Sens, où de-

vaient avoir lieu des confrontations ordonnées par la jus-
tice. 

Le bruit de son arrivée dan3 cette ville l'avait précédé, 

ci la gare et les rues de S;uis sur le parcours qu'il avait a 

accomplir étaient encombrées d'une foule avide do 

contempler les traits do ce moJerue Lacunaire. • Ou 

voyait des curieux jusque sur les toils des maisons. 

L'autorité judiciaire, ie procureur impérial, son subs-

titut, attendaient l,escuro un débarcadère, et la curiosité 

était si grande qu'il a fallu une brigade de gendarmerie 
pour se faire jour à travers la foule. 

Le soir même, Lescure, toujours escorté par les agents 

qui avaient mission de l'accompagner, a cte réintégré à la 
prison Mazas. v 

— Hier mardi, vers dix heures du soir, la d^me veuve 

Vcntujol; marchande de hjoeors, rue Guisarde, 3, se 

trouvait dans ta boutique seule avec sa belle-fille, la fem-

me Vcntujoh, née Marguerite Chastou, marchande de 

charbons, même rue, 7, lorsqu'un jeune homme entra eu 

demandant qu'on lui servît un petit verre ; la veuve Ven-

tujol s'empressa de satisfaire à ce tte demande, et elle se 

retourna pour atteindre la bout, ilte dont il fallait se ser-
vir. 

Enre moment le jeune liommeforma rapidement la por-
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te de la boutique, puis tirant de ses vêtements un couteau , 

il se précipita sur la femme Marguerite Ventujol, qu'il 

frappa de deux coups de son arme dans le sein gauche. 

Au bruit, la belle-mère se retourna, et voyant le sang 

de la jeune femme jaillir en abondance et couvrir ses vê-

tements, elle se prit à pousser les cris : « Au secours ! à 

l'assassin ! » cris qui déterminèrent le jeune homme à 

prendre la fuite avant que les voisins pussent accourir. 

Cette audacieuse tentative d'assassinat ayant été por-

tée presque immédiatement à la connaissance de l'officier 

de paix du 11 e arrondissement, il se livra sans perdre un 

instant à des recherches qui, en se prolongeant toute la 

nuit, eurent pour heureux résultat de lui faire découvrir la 

piste du meurtrier. 

Ce matin, dès neuf heures, ce fonctionnaire surprenait 

et mettait en état d'arrestation dans une maison suspecte 

delà barrière du Montparnasse le nommé Toussaint B..., 

garçon tripier, âgé de dix-sept ans. 

Cet individu, au premier moment de son arrestation, 

essayait de nier le crime qui lui est imputé, mais mis en 

présence de la jeune femme blessée, il aétéreconnud'une 

manière positive par elle et par sa belle-mère. 

Les blessures, bien que très graves, paraissent ne de-

voir pas être mortelles. On ignorejusqu'à ce moment quels 

sont les motifs qui ont pu pousser Toussaint B... à celte 

tentative d'assassinat. 

— L'individu qui, surpris en flagrant délit de vol dans 

l'appartement de la dame veuve Locré-Clergé, s'est suici-

dé, ainsi que nous l'avons rapporté dans notre numéro de 

dimanche dernier 14, a été reconnu hier seulement à la 

Morgue. 

Il se nommait Alfred M..., serrurier en voitures, né à 

Laon (Aisne), logé en garni à Batignolles. 

— Dans la journée d'avant-hier, le bruit s'était répandu 

dans le quartier de la place Maubert, qu'un ouvrier de la 

rue de Bièvre, dont on citait l'adresse et le nom, avait été 

attaqué dimanche à la barrière des Deux-Moulins, où il 

s'était attar dé, et qu'après avoir été dévalisé, il avait eu la 

gorge coupée dans la lutte qu'il avait cherché à soute-

nir. 

Le commissaire de police de la section de la place Mau-

bert, ayant eu connaissance de cette rumeur, s'empressa 

de vérifier ce qu'elle pouvait avoir de foudé. Il se rendit 

au domicile indiqué et, en effet, il y trouva un nommé 

M... couché sur son lit et portant à la gorge une grave 

blessure faite par un instrument tranchant. Aux questions 

qui lui furent posées, cet individu déclara avoir élé l'objet 

d'une attaque nocturne, et comme son état était alarmant, 

le commissaire de police, après avoir recueilli sa déposi-

tion, se bâta de le faire transporter à l'Hôtel-Dien et trans-

mit immédiatement son rapport à la Prélecture. 

, Une enquête fut aussitôt ouverte pour arriver à l'arres-

tation des coupables; mais comme sur les lieux indiqués 

par le nommé M... on ne trouva aucune trace de lutte, 

le chef du service de sûreté se transporta lui-même à 

l'Hôtel-Dieu pour recueillir de sa bouche des indices plus 

certains. Quelques paroles dites par le blessé ayant fait 

douter de la sincérité de sa déclaration, on le pressa alors 

de questions, et il finit par avouer que tout ce qu'il avait 

dit jusqu'alors était une fable de son invention ; que la vé-

rité était qu'ennuyé de la vie et contrarié par des embar-i 

ras d'argent, il avait voulu se suicider, et que c'était lut 

qui s'était blessé à la gorge avec un couteau qu'il avait 

ensuite jeté par la fenêtre de sa chambre. 

— Un petit garçon de huit ans demeurant chez ses pa-

rents, les époux Marmiard, domiciliés rue Pirouette, est 

tombé accidentellement ce matin dans le canal Saint-Mar-

tin, en face de la rue d'Aval. Le sieur Bertis, éclusier, 

s'est aussitôt jelé à l'eau et a été assez heureux pour le 

ramener à terre et le rendre à ses parents sain et sauf. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD (Lille). — Malgré l'arrêt infirmalif do la Cour do 

Douai, le Tribunal de commerce de Lille, saisi de nouveau 

de la question des assurances militaires, a persisté dans 

sa première jurisprudence et a déclaré les contrats vala-

bles et exécutoires. 

— SEINE- IN FÉRIÉ UNE (Le Havre). — Le Journal du 
Havre donne les détails suivants sur un sinistre qui a 

causé dans cette ville la destruction d'un établissement 

important ; 

« Le Havre a été réveillé cette nuit au son de la géné-

rale et du tocsin. Un violent incendie s'était déclaré, à 

onze heures un quart, dans un établissement de tonnelle-

rie situé rue Haudry, près du cours Napoléon, et apparte-

nant à M. Bouet fils. Le feu avait éclaté subitement, par 

une cause encore ignorée, dans un coin du chantier. 

Trouvant partout un aliment facile, les flammes rirent en 

un instant d'effrayants progrès. Plusieurs hangarscontenant 

une grande quantité de fûts neufs, une vaste buanderie, 

tous les ateliers et ce qu'ils contenaient, ne formèrent 

bientôt qu'une immense fournaise, d'où s'élevait une large 

colonne de feu, qui éclairait de ses sinistres lueurs toutes 

les maisons voisines, et se reflétait jusque sur la côte d'In-

gouville et dans la mer. 

« L'incendie se développait, dans ses effrayantes pro-

portions, sur une surface de quatre-vingt-douze mètres de 

longueur et quarante-quatre de largeur ; cinquante mille 

douves de bois ont été réduites en cendre dans cet énor-

me brasier, qui menaçait de s'étendre encore. 

« Grâce au zèle des travailleurs et à des secours habi-

lement diriges, on a réussi à circonscrire le foyer de l'in-

cendie, mais non pas à l'éteindre avant que tout l'éta-

blissement de tonnellerie ne fût entièrement consumé. 

« Dès la première alarme, M. le sous-préfet, MM. les 

adjoints de la mairie, le commandant de place, les diver-

ses autorités, la douane, un fort détachement du 29°, les 

frères des écoles chrétiennes et une foule de citoyens zé-

lés se sont rendus avec empressement sur le théâtre du 

sinistre. 

« Le corps des pompiers s'est, comm.3 toujours, distin-

gué par son intrépidité et son oubli de tout danger. 

« La perte approximative pour M. Bouet est évaluée à 

une quarantaine de mille francs, qui se trouvaient assurés 

et au-delà à l'ancienne Assurance Mutuelle. 

« Cet événement va priver de travail trente ouvriers 

employés chez M. Bouet, et qui, pour comble de malheur, 

ont perdu tous leurs outils dans ce sinistre. 

« Aucun accident personnel n'a été jusqu'à présent si-

gnalé. » 
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SPECTACLES DU 19 MAI. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 

FRANÇAIS. — La Marquise de Sennetcrre la J
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O PÉRA-COMIQUE .-- La Fille du régiment, JeaniiPiia"
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ODÉON. — Que d.ra le monde? UUi ' 

T IIÉATRE- LÏRIQUE. — La Promise, Une Rencontre 
V AUDEVILLE. — La Foire de Lorient, Reculer ]j 

VARIÉTÉS. — Propre à rien, la Question d'Orient In 
GYMNASE. — Le Gendre de M. Poirier. 
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PORTE-SAINT-MARTIN. — La Bête du bon Dieu! 
AMRIGU. — Les Contes de la mère l'Oie. 
GAITÉ. — La Bonne aventure. 

T HÉÂTRE IMTÉHIAL DH CIRQUE. — Conslantinoole 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous I 

COMTE. — Le Petit-Poucet, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Beaux jours, Grisettes, une Femme. 
D ÉLASSSMENS. — Les Toiles du Nord, Visite." 

B EAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe-Bleue 
L UXEMBOURG. — Les fusses. 

T HÉÂTRE DE R OBERT- H OUDIN (boulevard des Italiens R) 

Tous les soirs à huit heures. ' -

H IPPODROME. — Exercices équestres les mardis, jeudis 
dis et dimanches, à trois heures. ' > Sime-

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimand -
lundis, à trois heures. Kel 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

DiORAMA DE L'ETOILE (grande avenue dos Ch'amps-Ely=é« tl 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland ett" eV ' 
de minuit à Rome. 
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ministrations publiâmes et autres 
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convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 
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propriations, placements d'hypothé-

qués et jugements. 

Le prix de la ligne a insérer de une 

à trois fois est de. ..... 1 fr. 50 c. 

Quatre fois et plus. ... 1 «S 

Ventes immobilières. 

m\im BIS CRIÉES, 

7 PIÈCES DE TËHRE à" iers 

Etude de Bîe MERCIER, avoué à Paris, rue 
de Rivoli, 67. 

Vente sur baisse de mises à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, du same-
di 3 juin 1854, 

De sept PIÈCES J»E TERRE situées au 
territoire de Germeviliiers (Seine). 

Mises à prix. 
Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot: 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 
Septième lot : 

Et pour les renseignements, s'adresser 
MERCIER, avoué poursuivant la vente. 

(2629) 

500 fr. 
230 fr. 
500 fr. 

1 ,500 fr. 
1,400 fr. 

4,200 fr. 
200 fr. 

à M' 

CBIIBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

II e HOC 

Paris, rue 
i, 

GRANDE MAISON À PARIS 
Etude de M" ESWE, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 15. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le 31 
mai 1854, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON et dépendances, sises 
à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 147, et^ 

rue de Metz, 8, à proximité des chemins de fer du 
Nord et de Strasbourg. 

Charges et impôts : 1,339 fr. 
Revenu brut : 35,890 

Revenu actuel net : 34,551 fr. 
Revenu possible à l'expiration des locations fai-

tes avant l'ouverture du boulevard de Strasbourg, 
et déduction faite des charges : 38,881 fr. 

En dépensant 130,000 fr. dans la propriété, 
pour surélever des parties qui peuvent facilement 
l 'être, le rapport serait d'environ 55,000 fr. 

Mise à prix : 450,000 fr. 

S'adresser : 1° A M* EV\'E, avoué, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges, à Paris, rue 
Richelieu, 15 ; 

2° A M" Marchand, avoué ; 
3° A M* Thouard, notaire. (2621) 

FONDS D HOTEL MEUBLÉ 
Etude de M' Ciustave EERAT, avoué à Paris, 

rue Chabannais, 4. 
Vente aux enchères, en un seul lot, 
En l'étude et par le ministère de 

Rl.V UE VESVRES, notaire à 
Montmartre, 139, le mardi 23 mai 18 

D'un FO.V'US U'HOTEli MECRB.E ex-
ploité à Paris, rue Coq-Héron, 17, dit Grand 
Rtôtel des Gaules, ensemble les ustensiles, 
meubles meublants, objets mobiliers, achalandage, 
clientèle, droit au bail. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr., indépendam-
ment du mobilier, estimé à 10,607 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" Ciustave EERAT, 

avoué poursuivant ; 

2° A M* Laboissière, avoué présent, demeurant 
à Paris, rue du Sentier, 29; x • 

3° A M' EOCU1 .Y DE VESVRES, notaire 
à Paris, rue Montmartre, 139, dépositaire de l'en-
chère * 

4° Et sur les lieux. (2635) 

TlrDttl1 patrimoniale de Meuvy, can-
1 Lit 11 Si ton d'Eslernay (Marne), de 132 hec-
tares, à vendre (sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Paris, le 43 juin 1854.— 
Mise à prix, 480,000 fr.—S'adresser à M' DES-

PREZ, notaire à Paris, rue des Saints-Pères, 45. 
(2625) 

DE COLLADÎAS. 
Société 

anonyme 

L'assemblée générale des actionnaires aura lieu, 
conformément à l'article 36 des statuts, le 17 juin 

4854, au siège de la société, à Mons, près de Liè-
ge, à dix heures du matin. Les comptes et bilan 
seront soumis, au siège de la société, à l'inspec-
tion des actionnaires, à partir du 6 juin 4854. 

Mons, le 49 mai 4854. 

Le directeur-gérant : W ,n
 DUPONT. 

(42176) * 

MAISON BEABVAIS, 
55, rue Neuve-Vivienne, Paris. Articles d'été, 

confections pour dames, coiffure, robes brodées de 
soie, de paille, écharpes, peignoirs, etc. 

(12048) * 

LOUER , APPARTEMENTS MEUBLÉS 
dans tous les quartiers et tous les prix. S'adresser 
au siège de la société la Mutualité locative, boule-
vard Montmartre, 8, qui donne gratuitement tou-
tes adresses et renseignements. (12175) * 

AÎH fiFlI à Y H F- un commanditaire avec ap-
Ulj DMlYi\Urj port de 40 à 50,000 fr.; 
affaires 150,000 fr., bénéfices 30 0p9. On donnerait 
un tiers à l'intéressé ; en outre, le commanditaire 
pourrait être employé et par ce fait suivre les 

opérations de la maison.— S'adr. au Comptoir 

général des ventes, rue de la Bourse, 7. 

(12093)'* 

E DE FOIE DE MORUE pure, naturelle, pré-
parée pour l'usage mélical avec da 

Ib'es choisis, exempte d'épuration. 3 fr. le fla-
con; le flacon de lOO capsules de la même huile, 
5 fr.— Dépôt général chez J .-P. LAROZE , pli., mi 
Neuve-des-Petits-Chatnps, 26. Paris, expédition. 

(12118) 

SIX MEDAILLES : 

ET A L'EXPOSITION 

iNcÉsimi I*» 

&$BâM& HÉCAKICIM 1(4 
on, AHOENT, BROME /& 

UNIVERSELLE DE LONDRES U 

BOITE DU CLYSO ^^^^JSiZ^-^Wt) 

PETIT CÎ.VSO DÉ TO?AGB OU SYPH0N 
A ]et continu, ne donnant pns d'air, fonctionnant à la simple pw** 

du pouce, et réduit au volume d'une tabatière. Apparu aoiq.» 
très commode pour tout le monde et indispensable aux vayageori: Il ' 

APrnouvÉs PAR L'ACADÉMIE IMP. DE BÉDEO" 

TETERELLl: , pour extraire le lait sans douleur : 15 et 18 t ; 

BIBERON, à tube pliant, imitant lé sein nalurel : I fr.: • 
BIDET syphoïde de voyage, de lit et d'appartement: «s N 30 t; ; 
CLYSOS a levier, supérieurs à ceux connus : S, lo, net 12 n 

En vente c l'auteur, J. M£»TJEWS, ru e Rochechouart, 9 

L'AIDE DU COMPTEUR 
Contenant : 2,099 Echelles de Multiplication et de 
division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 
à l'addition, la division à là soustraction) ; — les Ra-
cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; —le rapport 
du Diamètre à la Circonférence, et la^urt'ace du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, selon leurs différentes formes et dimensions. — 
Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

unuuuui, a, et chez les principaux Libraires. 

TABLE DE PYTHAGORÊ 
BARÊME expliqué et élevé jusqu'à 99 '«'"^JH 

de deux tableaux d'Intérêts simples et dl

 |( 

composés, au taux 2 1/2, S, 3 1/2, 4, 4 '/^ j
2

oO 
et de quatre tableaux sur les Sentes 3 et 

de la Bourse), à l'aide to|J*J 
quati 

(aux divers cours .. 
obtient par une multiplication :Ja rente owj^ 
le capiul d'une 
Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste 

rente. — Cinquième 

1 fr. 25. (itfr**,*fr'1 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CiAXETTB »ES TRIRUXACX, EE DROIT et le JOCRXAE «KJSÉBAE B'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

FENTES PAR AUTORITÉDE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 20 mai. 
Consistant en valise, sacs de nuil, 

pupitre, malle, canne, etc. (2646) 

(SOCIÉTÉS. 

ture sociale sont RAYNAUD, GRA-

NELLE et SAILLANT ; 

Que les trois associés géreront les 
affaires de la société et auront la 

signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront faire usage de cette si-
gnature que pour les affaires de la 

société, à peine de nullité et de 
tous dommages-intérêts. 

Signé : R AVNAUD, G RANELLE, 

SAILLANT. (.9095) 

Cabinet de M. BRIFFAULT DES 
CARRIÈRES, à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 48. 
D'un acte sous signatures privées, 

faittriple à Paris le quinze mai mil 
huit cent cinquante-qualre, enre-
gistré le seize au même mois, folio 
156, verso, case 3, par Pommey qui 
a reçu cinq francs cinquante centi-
mes pour les droits, 

Entre M. Antoine RAYNAUD, maî-

tre tailleur de pierres, demeurant 
à Paris, rue d'Austerlilz, 22 (Inva-

lides); 
M. Joseph GRANELLE, demeurant 

à Paris, rue d'Austerlitz, 22 ; 

Et M. François SAILLANT, de-

meurant à Paris, rue Saint-Domi-
nique-Saint-Germain, 122; 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif, 

ayant pour objet l'achat et la vente 
de fours en pierre réfractaire pour 
boulangers et pâtissiers, a été for-

mée entre les susnommés pour 
cinq années entières et consécuti-
ves, qui ont commencé à courir le 

quinze Boai mil huit cent cinquan-
te-quatre pour finir à pareille épo-

que de l'année mil huit cent cin-

quante-neuf; 
Que Mil. Raynaud et Granelle 

font apport de leur exploitation et 

de leur industrie, et que M. Saillant, 
en outre de son industrie, apporte 

une somme de douze cents francs 

comptant ; 
Que la raison sociale et la signa-

Cabinet de M. P. CHEVALLIER, rue 
Bertin-Poirée, 9. 

Suivant délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de 

la société l'Inodore, connue sous la 
raison MA1WILLE et C«, en date du 

huit mai mil huit cent cinquante-
quatre, enregistrée, 

M. Pierre-Ferdinand MARYILLE, 

gérant responsable de cette socié-
té, a donné et fait accepter sa dé-

mission de gérant, et M. Claude-
Alexis LECLLRE, demeurant à Pa-

ris, rue Moreau, -Si, a été nommé 
administrateur provisoire de ladite 
société avec les pouvoirs les plus 

étendus, jusqu'à ce qu'il ait été 
pourvu au remplacement du gé-

rant démissionnaire. 
L'administrateur provisoire, 

Signé : LECLKRE. (9996) 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du treize mai mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 

à Paris le dix-sept du même mois, 
folio 162, parle receveur qui a re-

çu les droits, 
Entre : 
1» M. Jean -Baptiste -Théodore 

ANDRY, fabricant de cols-cravates, 
demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 109 (passage des Messageries!; 

2" Et M. Louis-Charles LËCU1RE, 

fabricant de cols-cravates, demeu-
rant à Paris, rue Richer, 39 ; 

A été extrait ce qui suit : 
La société en noms collectifs 

existant enlrc les parties, sou3 la 
raison sociale ANDRY et LECU1RE, 

pour l'exploitation à Paris, rue 
Montmartre, 109, passage des Mes-

sageries, d'une maison de com-
merce el fabrique de cols-cravates 
et de toutes autres marchandises; 

Ladite sociélé résultant d'un acte 
sous seings privés en date à Paris 

du vingt oetobrsmil huit cent cin-
quante-deux, enregistré et publié, 

Est et demeure dissoute d'un 

commun accord à compter d'au-
jourd'hui. 

M. Andry est nommé liquidateur 

de la société dissoute, et est par 
ces présentes investi de tous les 
pouvoirs nécessaires à l'accomplis-

sement de sa mission, notamment 
des pouvoirs de transiger et com-
promettre sur le sort de toutes les 

créances dépendantes de la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
ANDRY et LECCIRE. (9097) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 MAI 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur DESNOYERS (Félix-Al-

phonse), commiss. en marchandi-
ses à La Villetto, quai de Seine, 41: 

nomme M. Mottct juge-comrnissai-
re, et M. Isbert, rue du Faub.-Mont-
martre, 54, syndic provisoire. 

NOTA . Jugement du 10 du même 
mois, qui nomme M. Crampe!, rue 

St-Mârc, 6, en remplacement de M. 
Isbert (N° H587 du gr.). 

Jugements du 9 MAI 1854 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VIGREUX, charcutier à 

Batignolles, rue de l'Eglise, 4; nom-
me M. Tre'.on juge-commissaire, et 

M. Henrionnet, rue Cadet, 13, syn-
dic provisoire (N° 11591 du gr.). 

Jugements du 11 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur D. SITTER, négociant, 
rueSÏ-Denis, 237, demeurant ac-

tuellement rue du Pelit-Lion-St-
Sauveur, 7, hôtel de Munich; nom-

me M. Bezamjon juge-commissaire, 
et M. Thiébaut, rue de la Bienfai-

sance, 2, syndic provisoire (N° 11599 
du gr.). 

Jugements du 12 MAI 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BEAL'VAIS, md de vins 

traiteur el logeur à Belleville, cité 
Borey; nomme M. Ravaut juge-com-

missaire, el M. Henrionnet, rue Ca-
det, 13, syndic provisoire (N° 11607 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, JlTJU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE S\NDICS. 

Du sieur DESNOYERS ( Félix-

Alexandre), courtier en marchan-

dises à La Viliette.quai de Seine,4i, 
le 23 mai à 11 heures (N« 11587 du 
gr.); 

Du sieur BAZIN (Jean\ fab. d'é-

quipements militaires, passage Ste 

Croix-de-la-Bretonnerie, 1 et 3, le 
24 mai à 3 heures (N° 11606 du gr.); 

Du sieur SERVIN (Charles- Ma-
rie-Alfred), Hquoriste, rue du Mar-

ehé-St-Honore, 6, le 24 mai à 9 heu-
res (N° U602 du gr.); 

Du sieur VILLENEUVE (Charles-

Arsène), md bijoutier, passage des 
Panoramas, 36, le 24 mai à u heu-
res (N° U60S du gr.); 

Poîtr assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-eommissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 

alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CLOSQUINET (Nicolas-
Alexandre), nég. en vins à St-Man-

dé, rue du Rendez-Vous, 83, le 23 

mai à i heure (N° 1U00 du gr.); 

Pour Être procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 

eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JENSEN (Thomas-Bal 

thazard), fab. et md de nécessaires, 

rue Favart, 18, le 24 mai à 3 heures 
(N° U384 du gr.); 

Du sieur MAUS (Moïse) dit MAL' 
RICE, anc. nég. en mercerie, rue 

St-Honoré, 247 bis, actuellement 
rue du Faub.-Montmarlre, 13, le 23 

mai à u heures (N° 11092 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immçdiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers elle failli peuvent 

Srendre au greffe communication 
u rapport des syndics. 

REMISES A. HUITAINE. 

De la dame veuve NIODOT (Ma-
rie-Rosalie Vernier , épouse de 

Louis -Jule3 Niodot mde de beurre 
et œufs, rue Sl-flonoré, 35, le 24 

mai à 1 heure i [2 ;N° 11246 du gr.); 

Du sieur RAIMISAULT (Victor-
Louis - Xavier), fab. de biscuils, 
ayant tenu le café restaurant du 
Jardin-d'Hiver, aux Champs-Ely-

sées, demeurant rue Coquillière, 5, 

Ie24maià9 heures (N» iiiss du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te coœordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . H ne sera admis que les 
créanciers vériliés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier tmibré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Wif. 
les créanciers : 

Du sieur MÉNAGE (Adolphe), hor-
loger-bijoutier et fab. de lampes, 
rue Lavoisisr, 22, entre les mains 

de M. Thiébaut, rue de la Bienfai-
sance, 2, syndic de la faillite (N° 

11565 du gr.); 

De la dame PARIS (Louise-Edmée 
Prévost, épouse autorisée de Louis-

François Paris), mde de nouveau-

tés au marché St- Germain, demeu-
rant rue du Vieux-Colombier, 17, 

entre les mains de M. Breuillard, 
rue des Martyrs, 38, syndic de la 

faillite (N° 11550 du gr.); , 

Du sieur BOUIGES (Jean), fumis-

te, rue du Faub.-du-Temp!e, 58, en-
tre les mains d.t M. Thiébaut, rue 

de la Bienfaisance, 2, syndic de la 

faillite (N' 11530 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprêi 

l'expiration de ce délai. 
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nazé, avoué. 

ASSEMBLÉES DU 19 MAI 1854. 

NEUF HEURES : Aubert, loueur de 
voitures, vérif. — Chibon, ancien 

boulanger, clôt. — Pouvillion et 

C", mds de cotons Ulés, id. — Mo-
ris, tapissier, id. — Cuny, entre-

Eosilaire de charbons, id. — Cor-
in, tailleur, conc. 

ONZE HEURES : Dodard, grainetier, 
synd. — Delon, md de cuirs, id 

Plaquet, nég., clôt. — Quéru, fab. 
de parapluies, affirmation après 

union. 
TROIS HEURES : Ber, ane. courtier 

de commerce, vérif.—Valin, cour-
tier de bourse, clôt. 
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Séparations. 

Jugement de séparation de corps el 
Oe biens entre Claire-Françoise 

F EU NET et Hugues CUAMBON, t 
La|Chapelle-St-Denis, rue de Jes 
saint, 23. - Comarlin, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Anne- Viclorine-Euph rési-
ne CHAUVEAU et Nicolas-Tous 

H.-MmcveuveBen^. ,< 
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Enregistré a Paris, le Mai 1834, ¥* 

fcfa d«ux frano» vingt «entimei, 

IMPRIMERIE US A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de 

La mairra dn i 

Le gérant, ^poV*^ 

GllïOT 
la signature & 

«
 MT

vndiM«n»eDt« 


